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Mirages

MINISTÈRE DES FINANCES 

Evaluation du processus 
d’interconnexion des services  
des régies financières
Le ministre des Finances et du budget, Calixte 
Nganongo, a présidé le 17 juillet, à Brazzaville, 
une réunion du comité de pilotage de la réforme 
du système d’information des régies financières. 
Cette rencontre visait à évaluer le processus 
d’informatisation des services des douanes, des 
impôts et du Trésor public, afin de mieux sé-
curiser les recettes et maîtriser les dépenses 
publiques.  
« Le seul secret pour réussir à sécuriser les 
deniers publics, c’est l’informatisation. Sans 
informatisation et un dialogue électronique 
entre les entités de régies financières, il sera 
très difficile d’y arriver. L’automatisation 
devrait nous permettre de gérer cette sécu-
risation », a déclaré Calixte Nganongo. Page 2

Les participants à la réunion du comité de pilotage

AGRICULTURE

La FAO accompagne le 
Congo dans l’élimination 
des pesticides dangereux

Le Fonds des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) appuie le gouvernement 
dans la mise en œuvre du pro-
gramme de développement agri-
cole 2018-2019 qui comporte des 
projets concernant, entre autres, 
la politique semencière, l’identifi-
cation des pesticides dangereux, 
la promotion des alternatives né-
cessaires et l’agroécologie.  
« Ces projets s’inscrivent dans 
le cadre de l’appui de la FAO 
auprès du gouvernement 
congolais pour contribuer au 
renforcement du développe-
ment de l’agriculture, de la sé-
curité alimentaire et nutrition-
nelle, et de la gestion durable 
de l’environnement », a indiqué 
la représentante de la FAO au 
Congo, Suze Percy Philippini.
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SÉCURITÉ SOUS-RÉGIONALE

La CIRGL sollicite plus de moyens 
financiers et humains

Les chefs d’état-major de la Confé-
rence internationale sur la Région 
des Grands Lacs (CIRGL), réunis le 
18 juillet à Brazzaville, ont souhaité 
que le Mécanisme conjoint de vérifi-
cation élargi soit doté de moyens fi-
nanciers et humains supplémentaires 
pour le rendre plus opérationnel.
Avec le peu de moyens financiers de 
la CIRGL, a déclaré le chef d’état-ma-

La photo de famille

DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVÉ

Les PME et PMI congolaises 
peuvent compter sur la Cofina
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MANDELA DAY 

La jeunesse 
congolaise invitée 
à être des citoyens 
modèles

jor général des Forces armées congo-
laises, le général Guy Blanchard Okoï, 
le secrétariat exécutif de l’institution 
a abattu un travail appréciable. « À 
mi-parcours de ce septième mois 
de 2018, le mécanisme conjoint 
de vérification élargi affiche un 
taux de réalisation de ressources 
budgétaires de 12%. Cette triste 
réalité met à rude épreuve 
notre engagement à poursuivre 
l’œuvre commune », a-t-il révélé. 
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EDITORIAL

Mirages

Dans le même temps où le Congo se préoccupe de 
moderniser son économie en tirant des nouvelles 
technologies les puissants atouts que celles-ci 

détiennent, il doit prendre garde à ce que cette marche en 
avant ne porte pas préjudice aux activités traditionnelles 
qui permettent à la grande majorité des citoyens de vivre. 
Ne pas céder aujourd’hui aux mirages de l’électronique, du 
numérique, de la connectivité et, demain certainement, de 
l’intelligence artificielle est une exigence dont nous devons 
tenir le plus grand compte même si le monde moderne fait 
de ces avancées le ressort du développement futur.

Plus que jamais, en dépit des apparences, ce sont en effet 
les activités traditionnelles qui créent et qui créeront 
certainement longtemps encore la véritable richesse 
qui permet aux hommes, aux femmes, aux enfants de 
se nourrir et donc de vivre. L’agriculture, le commerce, 
l’artisanat, la pêche,  l’industrie doivent donc demeurer 
au centre des programmes de développement de toutes 
les nations, qu’elles soient petites ou grandes, riches ou 
pauvres, développées ou en voie de développement.

Le Congo, notre Congo, se préoccupant de définir le Plan 
national de développement 2018-2022 que les institutions 
internationales comme le Fonds monétaire international 
et la Banque mondiale réclament en urgence, il n’est pas 
inutile de formuler ces remarques de bon sens. Outre le 
fait que les prendre en compte publiquement rassurera les 
citoyens qui redoutent en ce temps de crise que le rêve, 
l’illusion l’emportent sur le pragmatisme, il convient de 
démontrer à la communauté internationale, dont l’appui 
est indispensable si nous voulons sortir de l’ornière où nous 
sommes enlisés, que les acquis des dernières décennies 
ne seront pas sacrifiés sur l’autel d’un modernisme dont le 
meilleur comme le pire peut sortir.

Le projet de Plan de développement qui sera adopté 
demain par le Conseil des ministres devant être débattu 
par les deux chambres du parlement avant d’être adopté, 
espérons que du dialogue législatif ainsi conduit sortiront 
des décisions qui vont dans le bon sens et qui garantissent 
le développement des secteurs traditionnels de l’économie 
tout en préparant le saut dans l’inconnu qu’imposent les 
nouvelles technologies.
 

Les Dépêches de Brazzaville

Les travaux de mise à jour de 
l’installation concernent le sys-
tème de suivi des paiements 
des créances de l’Etat, appelé 
Syspace ; l’interconnexion des 
régies du système intégré de ges-
tion des finances publiques, la 
Sigfip ;   la gestion électronique 
de la dette, la Sygade. La tutelle 
doit aussi finaliser la programma-
tion du système douanier infor-
matisé, Sydonia, et celle du sys-
tème de traitement automatisé 
de la fiscalité, systaf, ainsi que les 
systèmes E-tax et Niu.
Parmi les nombreuses applica-
tions, est également attendue 
l’installation du système HR-Pay-
roll censé renforcer la gestion 
des salaires et pensions. Le 
chantier, du point de vue de dé-
veloppement de l’application, a 
été réalisé à 100% mais la reprise 
des données n’est pas encore 
exécutée intégralement.  Les 
techniciens doivent s’atteler au 

stockage de ces données dans les 
bandes magnétiques présentant 
des problèmes de lecture.
Quant au dispositif de sécurité, le 
projet a été réalisé dans sa partie 
« cloisonnement » de la popula-
tion. Le cabinet Popay, en charge 
de la conception du logiciel, a pu 
installer une nouvelle version 11i 
à la R12 pour l’application et une 
autre version 9i vers 11g pour la 
base de données. HR-Payroll vise 
in fine à élaborer une base unique 
de données ; la maîtrise des ef-
fectifs civils et militaires de l’Etat 
; la clarification des procédures 
administratives et financières de 
gestion du personnel et la ratio-
nalisation de la gestion des dos-
siers et archives du personnel.
Le comité de pilotage qui s’est ré-
uni pour la cinquième fois mardi, 
sous la présidence du ministre 
des Finances et du budget, Ca-
lixte Nganongo, désire à tout 
prix franchir la dernière étape. 

« C’est un travail, j’en ai fait 
mon crédo. Le seul secret pour 
réussir à sécuriser les deniers 
publics, c’est l’informatisation. 
Sans informatisation et un 
dialogue électronique entre les 
entités de régies financières, 
il sera très difficile d’y arri-
ver. L’automatisation devrait 
nous permettre de gérer cette 
sécurisation », a insisté Calixte 
Nganongo.
Au sujet des blocages constatés 
dans le stockage des données et 
d’autres aspects techniques, le 
ministère a dû faire appel à l’ex-
pertise africaine, notamment du 
Rwanda pour tenter de rattraper 
le retard. D’après la tutelle, le 
partenaire rwandais est fiable et 
va faciliter l’installation du dispo-
sitif de sécurisation. Une mission 
parlementaire est même dépê-
chée en ce moment à Kigali pour 
se convaincre de cette expertise.

Fiacre Kombo

RÉGIES FINANCIÈRES 

Quelques réglages avant 
l’interconnexion des services
Le ministère de tutelle veut informatiser l’ensemble des services des Impôts, de la Douane et du Trésor 
public, afin de mieux sécuriser les recettes et maîtriser les dépenses de l’Etat. Le comité de pilotage de la 
réforme s’est réuni, le 17 juillet à Brazzaville, pour évaluer l’avancement du processus.  

Les participants à la réunion du comité de pilotage (Adiac)
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Lancé depuis le 12 juillet à Brazzaville, le programme de développement 
agricole pour la période 2018-2019 comprend trois projets majeurs, à 
savoir la politique semencière, l’identification des pesticides sévèrement 
dangereux et la promotion des alternatives nécessaires, ainsi que l’agroé-
cologie proprement dite.
En effet, les deux derniers projets seront suivis et mis en oeuvre par le mi-
nistère de l’Agriculture, de l’élevage et de la pêche. Le premier, quant à lui, 
sera exécuté en collaboration entre l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) et le département de la Recherche 
scientifique et de l’innovation technologique, toujours en synergie avec le 
ministère de l’Agriculture.
Cette initiative intervient alors que la production et le commerce des in-
trants agricoles d’origine chimique ont sensiblement augmenté ces der-
nières années sur le marché national. Ce sont des produits agrochimiques 
nuisibles à la santé humaine et à l’environnement. La menace est prise 
au sérieux du côté des pouvoirs publics et aussi par les organismes onu-
siens, à travers la FAO qui a alerté sur les risques potentiels liés à l’utilisa-
tion de ces produits chimiques. « Ces projets s’inscrivent tous dans le 
cadre de l’appui de la FAO auprès du gouvernement congolais pour 
contribuer au renforcement du développement de l’agriculture, de la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle, et de la gestion durable de l’en-
vironnement », a précisé la représentante résidente de la FAO au Congo, 
Suze Percy Philippini. Elle a surtout plaidé pour une bonne politique se-
mencière capable de faire face aux défis de la disponibilité de la semence ; 
l’accessibilité ; la pertinence variétale et la qualité de celle-ci.
Le plaidoyer de la FAO a trouvé un écho favorable car le gouvernement a 
réaffirmé sa détermination à mettre fin à l’usage des pesticides dangereux. 
La mesure que la tutelle compte administrer implique la formation des dif-
férents acteurs du paysage agricole et la réforme de la législation nationale 
en la matière. « Notre ambition de faire du secteur agricole le pilier de 
la croissance et de la diversification de l’économie doit s’arrimer aux 
exigences de performances, de qualité et de durabilité. C’est dans cette 
optique que ces trois projets seront mis en œuvre », a assuré le ministre 
d’Etat, ministre de l’Agriculture, Henri Djombo.
À noter que ce partenariat avec la FAO constitue une bonne nouvelle pour 
les environnementalistes dans un contexte où la République du Congo en-
tend développer sa production agricole. Il pourrait favoriser les pratiques 
d’une agriculture durable, respectueuse de l’environnement.  

Fiacre Kombo

ERRATUM
Dans notre parution n°3271 du mercredi 18 juillet, à 
la page 3, nous avons  écrit que l’ancien ministre et 
ambassadeur, Pierre Ernest Abandzounou, décédé 
le 3 juillet à Brazzaville, a été inhumé le 17 juillet dans 
la capitale. L’illustre disparu repose pour l’éternité 
auprès des siens en sa terre natale de Djambala, dans le 
département des Plateaux.
Toutes nos excuses à nos lecteurs.

AGROÉCOLOGIE

La FAO appuie le Congo dans 
l’élimination des pesticides dangereux 

L’engagement pour l’agriculture « propre » est contenu dans un 
programme de coopération technique multisectorielle qui lie le 
partenariat de l’agence onusienne avec les ministères de l’Agriculture 
et de la Recherche scientifique. 

Le directeur général de 
l’institution bancaire, filiale du 
Congo, El Hadj Falilou Ndaw, a 
présenté, le 18 juillet à 
Brazzaville, les diiférents 
services qu’offre cette dernière.       

Au cours d’un cadre d’échange et 
de discussion dénommé « Meet-up 
», souhaité désormais par la Com-
pagnie financière africaine (Cofi-
na) tous les mois, son directeur gé-
néral, encadré des collaborateurs, 
a ouvert le panel des services que 
l’institution bancaire a prévu pour 
les Petites et moyennes entreprises 
(PME) et Petites et moyennes in-
dustries (PMI) trop souvent écar-
tées des circuits de financement 
par les banques classiques.
Le Groupe Cofina, a-t-il expliqué, 

est la première institution finan-
cière africaine dédiée à la méso-
finance, le « chaînon manquant » 
entre la microfinance et la banque 
traditionnelle qui offre la possibili-
té pour les PME africaines d’accé-
der plus facilement au crédit.
« Nous sommes au Congo depuis 
neuf mois et nous nous sommes 
rendu compte qu’il n’y a aucun 
dynamisme de financement 
des PME et PMI. Et lorsqu’on se 
rend compte que le pays traverse 
une crise très importante, nous 
craignons de voir que les ac-
teurs financiers ne puissent pas 
jouer leur rôle. Parce qu’ils sont 
dans une position de phobie de 
risque, ils ne veulent pas faire le 
pas d’aller vers ces PME/PMI qui 
représentent 90% de nos écono-

mies », a déclaré El Hadj Falilou 
Ndaw.
La situation mène souvent ces en-
treprises à se tourner vers des fi-
nancements parallèles, ou « finan-
cement de quartier » avec des taux 
impossibles allant jusqu’à 30%. Le 
risque, a-t-il souligné, est de voir 
ces PME être étouffées et avec 
elles le tissu économique.
Pour la Cofina, c’est bien au regard 
de ces préalables qu’elle a monté 
un business model orienté vers des 
produits sur mesure, destinés à as-
surer une meilleure croissance aux 
entreprises dont l’accès au finance-
ment avec les banques classiques 
est difficile.

« 80% de nos solutions sont 

orientés vers PME et PMI » 

« Nous voulons que ces entre-
prises sachent, si elles ont un bon 
de commande, qu’elles ont un in-
terlocuteur qui peut leur donner 
une réponse en soixante-douze-
heures. Si elles ont une facture, 
au lieu d’attendre un paiement, 
on peut leur mobiliser 90% du 
montant immédiatement. Si elles 
ont un marché, nous pouvons 
les accompagner. Si elles ont des 
besoins pour gérer la masse sa-
lariale, nous sommes là. Il faut 
que les gens sachent que Cofina 
a apporté une révolution sur le 
marché congolais », rassure El 

Hadj Falilou Ndaw.
Depuis le démarrage de ses ac-
tivités au Congo, il y a neuf mois, 
la Cofina a prêté environ huit mil-
liards de FCFA aux PME et PMI. 
Plusieurs chefs d’entreprise pré-
sents au « Meet up » ont salué l’in-
novation apportée par l’institution 
bancaire.
« Nous sommes souvent devant 
des situations qui exigent une 
solution rapide. À la Cofina, 
ils ont compris et m’ont accom-
pagné lorsque ce fut le cas. En 
plus, il ne s’agit pas d’avoir un 
crédit mais avoir également des 
souplesses de remboursement 
comme ce que Cofina a fait avec 
moi », a témoigné Emmanuel Si-
tou, responsable d’une PME.
Des témoignages concrets de fi-
nancement ont été évoqués par 
des entrepreneurs bénéficiaires 
qui ont, tout de même, résolu à 

connaître un peu plus de la Cofina 
dans des segments précis comme 
le financement des stocks, l’ac-
compagnement sur les marchés 
publics.
Si les PME et PMI trouvent déjà 
des solutions au Congo, il reste un 
segment difficile, celui des star-
tups, ces entreprises incubées. El 
Hadj Falilou Ndaw a annoncé la 
création prochaine au Congo de 
la « Cofina Startup House » pour 
accompagner ces entreprises nais-
santes grâce à des collaborations 
ingénieuses avec des structures 
habilitées.
Fondé en 2013, le Groupe Cofina 
est la première institution finan-
cière africaine dédiée à la mésofi-
nance.  Il est présent dans six pays 
d’Afrique francophone (Congo, 
Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée Co-
nakry, Mali, Sénégal).

Quentin Loubou

El Hadj Falilou Ndaw encadré par des collaborateurs face aux chefs des entreprises (Adiac)

INCLUSION FINANCIÈRE

Les PME et PMI congolaises peuvent compter sur la Cofina

Le ministre d’Etat, ministre de l’Agriculture, de l’élevage et de la 
pêche, Henri Djombo, a ouvert, le 18 juillet, les ateliers nationaux de 
mise en place du Comité national de gestion des pesticides et de 
sensibilisation des leaders paysans à l’utilisation des produits 
chimiques en cultures maraîchères à Brazzaville  

L’atelier est organisé du 18 au 25 
juillet par le Comité inter-Etats 
des pesticides de l’Afrique centrale 
(Cpac) que dirige Auguste Itoua, 
avec la participation du Congo. 
L’objectif est d’analyser les possibili-
tés en vue de mettre en place le Cpac 
pour une gestion harmonieuse des 
pesticides au Congo et de lancer le 
processus d’harmonisation des pes-
ticides de la sous-région.
Le ministre d’Etat a souligné, dans 
son allocution, l’impact négatif des 
produits phytosanitaires utilisés 
par les maraîchers pour la protec-
tion des végétaux. Selon lui, ces 
produits chimiques qui sont no-
tamment les pesticides tuent.
D’après l’Organisation mondiale de 

la santé, a expliqué Henri Djombo, 
plus de deux cent mille personnes 
meurent chaque année, suite à l’in-
toxication due aux pesticides, soit 
plus de cinq cents personnes en 
moyenne par jour. 
A cet effet, les ministres en charge 
de l’Agriculture de la zone Cémac 
avaient élaboré une règlementa-
tion commune sur l’homologation 
des pesticides suite aux effets 
négatifs des pesticides à la vie hu-
maine et à l’environnement.  Le 
Cpac a été chargé d’assurer la vul-
garisation et l’application avec les 
Etats membres.    
De son côté, le directeur général 
du Cpac, Auguste Itoua, a présenté 
son institution, donné les objectifs 

et les missions du comité ainsi que 
les domaines d’intervention. Le 
Cpac est une institution spécia-
lisée de l’Union économique des 
Etats de l’Afrique centrale basée à 
Yaoundé, au Cameroun.
L’institution a pour objectif d’as-
surer, dans les pays de la zone Cé-
mac, la coordination de la gestion 
des produits phytosanitaires afin 
de réduire à un niveau minimal des 
effets nocifs des pesticides sur la 
santé, l’environnement ainsi l’ex-
position humaine et animale aux 
pesticides.
Ses missions sont notamment de 
contribuer au renforcement de 
la sécurité alimentaire dans la 
sous-région et aider les Etats à éta-
blir des mesures phytosanitaires 
compatibles avec les normes inter-
nationales.
Le Comité inter-Etats des pesti-
cides de l’Afrique centrale inter-
vient dans la mise en œuvre des 
règlementations nationales, des 
conventions internationales en 
matière de gestion des pesticides, 
l’élaboration et le suivi de la mise 
en œuvre des réglementations au 
niveau sous-régional, l’harmonisa-
tion et bien d’autres.
Notons que la délégation du Cpac 
au Congo organisera plusieurs ac-
tivités parmi lesquelles les sessions 
d’échange avec les opérateurs de 
filière ainsi que la formation des 
formateurs à l’utilisation ration-
nelle des pesticides.   

Lydie Gisèle Oko

Le ministre d’Etat Henri Djombo et Auguste Itoua, lors de la cérémonie d’ouverture (Adiac)

PRODUCTION AGRICOLE

Le Comité inter-Etats d’Afrique centrale 
sensibilise à l’utilisation des pesticides
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Une Banque recherche pour son agence à Pointe-Noire, un Chargé d’Affaires 
Entreprise.
Sous la responsabilité du Directeur du Réseau Centre d’Affaires, le Chargé d’Af-
faires Entreprise aura pour missions :
•Développer le portefeuille par des actions de prospection ciblées ;
•Planiier les rendez vous commerciaux des clients/prospects ;
•Contribuer au développement de la synergie avec les autres ilières (particuliers, 
leasing…) ;
•Veiller au suivi de la satisfaction client ;
•Encadrer le Chargé de Comptes et superviser l’activité commerciale du sous 
portefeuille qui lui est attribué ;
•Maîtriser le risque lié au portefeuille ;
•Contrôler les opérations à caractère juridique.

Tâches principales liées au poste :
•Etablir le plan d’action commercial de son portefeuille et du Chargé de comptes et 
le faire valider par le responsable hiérarchique.
•Assurer la gestion de la relation commerciale globale avec les clients du porte-
feuille (accueillir, évaluer les besoins de inancement/placement, rédiger des 
propositions, matérialiser systématiquement les entretiens commerciaux par un 
compte rendu)
•Reporter au responsable du centre d’affaires les résultats des actions commer-
ciales engagées 
•Veiller au respect des délais et s’assurer de la satisfaction des clients dans le 
respect des règles et procédures en vigueur.
•Suivre le bon traitement des réclamations clients.
•Participer aux rélexions pour résoudre les sources de dysfonctionnements 
éventuels.

Responsable Hiérarchique
•Exercer dans le respect des procédures en vigueur les délégations mises en place.
•Assurer le suivi des différents échéanciers (dossiers échus, garanties non consti-
tuées etc.) et engager les actions nécessaires.
•Anticiper sur la dégradation du risque sur la base des indicateurs et mettre en 
œuvre les actions nécessaires pour maîtriser le risque de contrepartie sur son 
portefeuille.

•Analyser et valider les opérations lors des ouvertures de comptes dans le respect 
des procédures.
•Recueillir et viser les cartons de spécimen des signatures des personnes habili-
tées.
•Cosigner avec le Responsable du Centre d’Affaires les attestations demandées par 
les clients.
•Donner son accord pour les demandes de clôture de comptes

Exigence du poste
Formation BAC+4 en Banque, Finance, Gestion d’entreprise ou diplôme équivalent 
avec 3 ans minimum à un poste similaire.
Compétences techniques
Avoir des compétences dans :
•L’évaluation des entreprises et analyse de risques ;
•L’analyse des besoins de inancement/placement des entreprises ;
•Les techniques de vente
•La mise en œuvre des actions commerciales ;  
•Les logiciels bureautiques (Word, Excel, PowerPoint) ;
Compétences transversales
•Avoir des compétences dans le management et l’animation ;
•Avoir le sens de l’écoute et du dialogue;
•Avoir de l’autonomie dans le suivi des comptes des clients ;
•Avoir l’esprit d’analyse et de synthèse ;
•Avoir le sens de l’organisation dans la gestion de son quotidien de travail ;

Si vous correspondez au proil, soumettez-nous votre dossier de candidature 
composé de :
•Une lettre de motivation ;
•Copie légalisée du diplômé exigé;
•Curriculum vitae.

Adresse de candidature: recrutementpotentiel@gmail.com
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 30 Juillet 2018.

N.B : Seuls les candidats sélectionnés seront contactés pour un entretien.

APPEL A CANDIDATURE
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Il sera procédé à la vente aux enchères publiques en 
un seul lot d’un immeuble dont la désignation suit :

Désignation :
Une propriété bâtie à Brazzaville, objet du titre 
n°37.888, cadastre section P 16B, bloc 159, parcelle 
n°04, supericie 198,99 m2,, 87 rue Kintsélé, Talan-
gaï, Brazzaville, une moitié de parcelle de terrain, elle 
abrite un grand bâtiment et une petite annexe don-
nant sur la rue, le tout construit en matériaux durables, 
elle est clôturée, l’annexe abrite une boite de nuit, le 
bâtiment principal comporte trois portes, toutes les 
ouvertures sont protégées par des grilles de tubes 
carrés.
Mise à prix

TRENTE MILLIONS (30.000.000) F CFA.
La société Ecobank Congo, société anonyme avec 
conseil d’administration au capital social de 
10.000.000.000 FCFA dont le siège social est sis 
avenue du Camp, 3e étage Immeuble de l’ARC, BP : 
2485, centre-ville Brazzaville, immatriculée au 
Registre du Commerce et du Crédit Mobilier de ladite 
ville sous le numéro CG BZV 2007 B- 559.
Ayant pour conseil Maître Françoise MBONGO, Avo-
cat à la Cour, Cabinet sis avenue du Sergent Mala-
mine, derrière Congo Télécom, en face de CAR 
MOBIL, ex immeuble SABENA, à côté de la C.R.F., 
centre-ville, Brazzaville, Tél : 05.556.02.18, Email : 
mbongofr2002@yahoo.fr,B.P. : 14.227.

DATE ET LIEU : Samedi 04 Août 2018 à 10 heures,
Par-devant le Tribunal de Grande Instance de Braz-
zaville, sis Palais de Justice de Brazzaville, Poto-Poto, 

centre-ville Brazzaville.

En exécution de :
•La copie en bonne et due forme exécutoire d’un acte 
notarié dénommé « convention de prêt avec affecta-
tion hypothécaire » (répertoire n°217/15) conclue à 
Brazzaville le 15 décembre 2015 entre la banque Eco-
bank Congo SA d’une part et les Etablissements KGB, 
représentés par Monsieur Archinal OKINGA OPOTY 
d’autre part, par-devant Maître Ado Patricia Marlène 
MATISSA, Notaire à la résidence de Brazzaville, ofice 
sis avenue Félix Eboué, immeuble « 05 février 1979 », 
2e étage gauche, en face de l’ambassade de la Rus-
sie, centre-ville Brazzaville, BP : 18, E-mail : contact@
etude-matissa.fr , République du Congo ;

Et par suite d’un commandement valant saisie immo-
bilière servi le 05 février 2018 par le Ministère de 
Maîtres Ange Pépin POSSENNE et Jean Ignace MAS-
SAMBA, Huissiers de Justice, Commissaires-priseurs 
associés près la Cour d’appel de Brazzaville, Etude 
sise13, rue Dispensaire en face de l’agence Crédit du 
Congo Poto-poto, centre-ville Brazzaville, BP : 14642, 
enregistré et publié le 23 mars 2018 à la Conserva-
tion Foncière de Brazzaville sous le numéro volume 
15/6503, extrait 6503.

BIEN SAISI SUR : 

MonsieurArchinal OKINGA OPOTY, de nationalité 
congolaise, né à Owando le 06 juin 1984, père de 
famille, Commerçant, domicilié au n°65, rue Mpouya, 
Talangaï, Brazzaville

Et les Etablissements KGB, ayant leur siège social à 
Brazzaville, au n°36 de la rue Berthe, Talangaï, imma-
triculés au Registre du Commerce et du Crédit Mobi-
lier sous le numéro BZV- 09-A-10.20.
Pour toute information, contacter et s’adresser à :
-Maître Françoise MBONGO, Avocat à la Cour, Cabi-
net sis avenue du Sergent Malamine, derrière Congo 
Télécom, en face de CAR MOBIL, ex immeuble 
SABENA, à côté de la C.R.F., centre-ville, Brazzaville, 
Tél : 05.556.02.18, Email : mbongofr2002@yahoo.
fr,B.P. : 14.227 ;

-Etude de Maîtres Ange Pépin POSSENNE et Jean 
Ignace MASSAMBA, Huissiers de Justice, Commis-
saires-priseurs associés près la Cour d’appel de Braz-
zaville, sise 13, rue Dispensaire en face de l’agence 
Crédit du Congo Poto-poto, centre-ville Brazzaville, 
BP : 14642 ;

Fait à Brazzaville, le 16 Juillet 2018

Par Maître Françoise MBONGO, Avocat poursuivant 
soussigné pour extrait.

INSERTION LEGALE
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHERISSEUR : 

Les chefs d’état-major de la sous-région se sont réunis, le 18 juillet à 
Brazzaville, afin de mettre en œuvre la recommandation sur le 
Mécanisme conjoint de vérification élargi.  

La recommandation est issue 
de la réunion du comité des 
ministres de la Défense de la 
Conférence internationale sur la 
Région des Grands Lacs (CIR-
GL), tenue le 11 octobre, à Braz-
zaville, à l’occasion du 7e sommet 
ordinaire des chefs d’Etat et de 
gouvernement. Elle préconise la 
dotation du Mécanisme conjoint 
de vérification élargi (MCVE) 
en ressources financières et hu-
maines suffisantes pour répondre 
aux défis sécuritaires dans la 
sous-région, notamment par 
l’élaboration d’un cadre visant à 
appuyer ce mécanisme dans la 
préparation et la présentation 
des budgets réalistes et la mise 
en oeuvre de l’audit régulier.
Intervenant à l’ouverture des tra-
vaux, le chef  d’état-major général 
des Forces armées congolaises, 
le général Guy Blanchard Okoï, 
a déploré le manque de moyens 
alloués au secrétariat exécutif 
pour son fonctionnement nor-
mal, se félicitant toutefois de la 
tenue de cette réunion en dépit 
des contraintes financières. « 
A mi-parcours de ce septième 

mois de 2018, le MCVE affiche 
un taux de réalisation de res-
sources budgétaires de 12%. 
Cette triste réalité met à rude 
épreuve notre engagement à 
poursuivre l’œuvre commune 
», a-t-il indiqué, en sa qualité de 
président du comité des chefs 
d’état-major de la CIRGL.
En effet, la persistance dans 
les pays de la CIRGL des forces 
négatives, des groupes armés, 
d’actes de violence, d’intolé-

rance, de prolifération des idéo-
logies radicales et d’extrémistes 
peut annihiler toutes perspec-
tives de développement durable. 
Aussi Guy Blanchard Okoï a-t-il 
rappelé aux hôtes que l’une des 
missions fondamentales de la 
CIRGL était la résolution paci-
fique des problèmes de sécurité.  
Le secrétaire exécutif de la CIR-
GL, Zachary Muburi-Muita, a, 
quant à lui, évoqué l’approche de 
la résolution de la situation du 
mouvement M23. Il a aussi sou-
ligné le niveau des démarches 
entreprises par la CIRGL au-
près des autres institutions bail-

leurs de fonds et plaider pour la 
contribution financière des Etats 
membres afin de vaincre toutes 
menaces à la paix dont le terro-
risme.
Pour sa part, le président du co-
mité des ministres de la défense 
de la CIRGL, Charles Richard 
Mondjo, ministre de la Défense 
de la République du Congo, a 
rappelé que l’audit a révélé des 
déficits de gouvernance. « Les 
déficits de gouvernance en-
travent le bon fonctionnement 
du mécanisme. Mission vous 
est donc donnée de travailler 
à corriger toutes insuffisances 

pour accroître ses capacités 
d’action et ainsi maîtriser son 
destin », a-t-il lancé.
Charles Richard Mondjo a éga-
lement insisté sur les garanties 
de transparence, de lisibilité de 
l’action et de la gestion au plan 
structurel et comptable. Après 
avoir rappelé que les Etats sont 
tenus de s’acquitter de leurs 
contributions financières, il a 
souligné que l’effort contributif 
de ces Etats aux organisations 
multilatérales a souvent été un 
facteur de blocage et de repli sur 
soi. « La CIRGL doit résolument 
s’inscrire dans une posture 
collective, solidaire et partagée 
qui donnera et garantira une 
impulsion continue et irréver-
sible au mécanisme », a souli-
gné le ministre Charles Richard 
Mondjo.
 La réunion des chefs d’état-ma-
jor de la CIRGL à Brazzaville a re-
groupé les envoyés de plusieurs 
pays. Il s’agit notamment du 
Soudan du Sud, de la Zambie, de 
l’Angola, de la République cen-
trafricaine, de l’Ouganda, de la 
Tanzanie, du Soudan, du Rwan-
da, des deux Congo, du Kenya, 
du Burundi et des délégués des 
autres institutions militaires.   

Fortuné IbaraDe gauche à droite, le général Guy Blanchard Okoï, le ministre Charles Richard Mondjo et le secrétaire exécutif de la Cirgl, Zachary Muburi-Mui-
ta, à l’ouverture des travaux à Kintélé (Adiac)

RÉGION DES GRANDS LACS

Le comité des chefs d’état-major en quête  
des moyens financiers rationnels 
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La mission conjointe des Nations unies et de 
l’Union africaine au Darfour (Minuad) com-
prend aujourd’hui environ huit mille hommes. 
Le projet de résolution renouvelant cette 
mission prévoit une réduction de moitié en 
2019. Si certains pays occidentaux, dont le 
Royaume-Uni, souhaitent une réduction pro-
gressive et conditionnée, la Russie, la Chine 
et l’Ethiopie veulent, quant à elles, à contra-
rio, accélérer la réduction des troupes avec 
une fin de mission en 2020. 
Le texte prévoit la réduction progressive du 
plafond autorisé de troupes pour la Minuad  
jusqu’à 4 750 personnes, sauf si le Conseil de 
sécurité décide (lors d’une révision en jan-
vier) d’ajuster le rythme et son objectif de 
réduction . Quant  au nombre de policiers, 
leur plafond resterait à deux mille cinq cents  
membres. Par ailleurs, il est demandé au se-
crétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, 
un rapport avant le 1er janvier et un autre 
avant le 1er mai 2019 pour s’assurer de l’adé-
quation de la réduction avec la situation sur 
le terrain. 
Si le projet de résolution reconnaît des « pro-
grès notables » vers la paix, il note que la « si-
tuation sécuritaire au Darfour demeure 
précaire en raison d’activités déstabili-
santes d’un certain nombre d’acteurs » et 
une nécessité de procéder à une réduction 
progressive. Le dernier plan de renouvelle-
ment en date de la Minuad prévoit de réduire 
les troupes de la force onusienne au Darfour 
de 8735 à 4050 d’ici à juin 2019, tandis que 
les forces de police seraient réduites de 2500 
actuellement à 1870. 
Selon le secrétaire général adjoint de l’ONU 
pour les opérations de paix, Jean-Pierre La-
croix, il s’agit de réduire de moitié cette force 
de maintien de la paix. Un désir de réuire 
cette force onusienne  justifié par la situation 
dans cette région du Soudan, qui a « radica-
lement changé dans le bon sens depuis le 
pic du conflit », selon lui. 

Noël Ndong

La cérémonie de nomination officielle 
des « nouveaux leaders du futur Crans 
Montana Forum » pour trois ans s’est 
déroulée, le 29 juin dernier à Bruxelles, 
sous la co-présidence de Dioncounda 
Traoré, ancien président de la Répu-
blique du Mali, et de Herman de Croo, 
ministre d’Etat en Belgique. Selon 
l’ONG, Vanessa Mavila s’est distinguée 
en priorité pour ses preuves de lea-
dership et en partie pour son projet Eco 
Akwa Eboko Village, initié en 2012 en 
vue de créer un village écologique, éco-
nomique et touristique au Congo, plus 
précisément au nord du pays à Eboko. 
Ce projet est soutenu désormais par 
Crans Montana Forum.
À en croire la Congolaise, son projet s’est 
distingué par son caractère à la fois no-
vateur, intégrateur, économique, social, 
culturel et environnemental. Celui-ci 
contribuera à la promotion de l’écotou-
risme comme activité alternative à la 
déforestation, en association avec des 
activités de conservation et retour de 
la biodiversité : gardes forestiers, suivi 
de biodiversité, promotion de la case 

villageoise, protection et promotion des 
arbres centenaires.
Pour la porteuse de ce projet, les visi-
teurs du monde entier viendront à Ebo-
ko. Ils participeront à une expérience 
personnalisée avec un aperçu culturel 
et humain de l’environnement rural et, 
autant que possible, celle-ci leur per-
mettra de vivre en immersion totale et 
de participer aux activités, au mode de 
vie et aux traditions des communautés 
locales au milieu des arbres centenaires 
ou millénaires.
Enfin, chaque touriste fera la promotion 
au moins d’un arbre, s’identifiera à ce-
lui-ci en lui donnant un nom jusqu’à faire 
la promotion des musées d’arbres cen-
tenaires en milieu forestier. Ces arbres 
baptisés par les touristes seront identi-
fiés et protégés par des guides touristes, 
une des fonctions vertes créée pour la 
circonstance.
Heureuse d’avoir été nommée, Vanessa 
Mavila a exprimé sa reconnaissance au 
Crans Montana Forum, une organisa-
tion internationale non-gouvernemen-
tale fondée en 1986 et présidée par 

Jean-Paul Carteron. Elle s’est engagée, 
durant trois ans, à promouvoir, entre 
autres, une meilleure coopération dans 
le cadre Sud-Sud ; à participer aux fo-
rums du programme officiel de l’ONG 
; et, à titre personnel, à incarner un 
modèle d’intégrité, de leadership et de 
créativité au sein de la communauté en 
accord avec les exigences sociales et en-
vironnementales. « Le projet Eco Akwa 
Eboko Village met l’accent sur la lutte 
pour la préservation du patrimoine 
immatériel culturel à travers nos us 
et coutumes », précise-t-elle.
Cette nomination ne s’accompagne pas 
d’une dotation financière. C’est plu-
tôt une collaboration étroite telle que 
le stipulent les statuts de l’ONG dont 
la philosophie des pères fondateurs a 
toujours été de construire un monde 
meilleur, « vers un monde plus humain » 
en étroite collaboration avec les organi-
sations internationales telles que l’ONU, 
l’Unesco, l’Onudi, l’Union européenne, le 
Conseil de l’Europe, l’Ofid ou les autres 
ONG œuvrant dans le même secteur.

 Marie Alfred Ngoma

DARFOUR

Fin du mandat  
de la Minuad
La force internationale de maintien de la paix dans 
la région est arrivée à expiration le 12 juillet. La 
veille, le Conseil de sécurité, favorable pour 
réduire les effectifs de cette force internationale, 
restait divisé sur le rythme à retenir pour y 
parvenir.  

Vanessa Mavila lors de sa nomination officielle au sein de la Communauté des nouveaux leaders du futur Crans Montana Forum, à Bruxelles (DR)

FORUM DE CRANS MONTANA 

Vanessa Mavila nommée parmi 
les nouveaux leaders du futur 
Sélectionnée et couronnée par le jury de la 29e session de l’événement, la Congolaise a été accueillie au sein des membres 
de la communauté des nouveaux leaders de demain. .
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Le  Cabinet d’Avocats, Maître Magloire 
SENGA,  Avocat  à  la  Cour,  Cabinet   sis  au 
n° 146 Avenue Katt MATOU en  face de la 
Société Z et H,  au  rond  point  Lumumba 
centre-ville vers la Société  NANA Boutique, 
BP : 1336, Tél : 220011961 / 220011982, 
email :cab_avocatsenga@yahoo.fr, Pointe-
Noire République du Congo.

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE AU PLUS 
OFFRANT ET DERNIER ENCHERISSEUR :

La vente aura lieu le 04 août 2018 en l’étude 
de Maître Bedel KAMBA, Notaire à Braz-
zaville, 220 Avenue Nelson MANDELA, éli-
sant domicile en l’étude de Maître Hugues 
Anicet MACAYA-BALHOU, étude sise à 
Pointe-Noire, immeuble CNSS, 3ème étage, 
porte 303, centre-ville.

A LA REQUETE POURSUITE ET DILIGENCES DE :

La Banque Congolaise de l’Habitat en sigle 
« B.C.H. », société Anonyme avec Conseil 
d’Administration au capital de Fcfa 20 000 
000 000 dont le siège social est sis à Braz-
zaville, centre-ville, Avenue Amilcar Cabral, 
B.P. : 987, immatriculé au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier sous le numéro 
BZ-CGO-07-B-744.

EN EXECUTION 

D’un acte notarié portant « convention de 
cautionnement assortie d’une affectation 
hypothécaire », rédigée sous la forme 
authentique et revêtue de la formule exé-
cutoire du 28 septembre 2016 par Maître 

Bédel KAMBA, Notaire à Brazzaville.

Et  par  suite  d’un  commandement en date 
08 février 2018  de Maître Jean Bruno MPOU-
KOU, Huissier de Justice, Commissaire-Pri-
seur près la Cour d’Appel de Pointe-Noire, 
dont l’Etude est sise au 37, avenue Raymond 
PAILLET-Marché Central, B.P : 1880, Tél : 05 
557 13 50 / 04 439 52 21 Pointe-Noire.

Il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enché-
risseur en un seul lot d’un immeuble dont la 
désignation suit :

DESIGNATION :

La propriété immobilière bâtie sise à Pointe-
Noire quartier Tchimbamba, l’arrondisse-
ment I, cadastrée Section BT, Bloc 113, par-
celles n°01 et 02, supericie 11182,95m�, 
objet du titre foncier n°20.857.

MISE A PRIX : 70 000 000 FCFA

BIEN SAISI SUR :

Messieurs GABOUMA Alain Joël, de natio-
nalité congolaise, domicilié à Pointe-Noire 
au n° 50, rue MALOUNDOU, quartier Base 
Aérienne, arrondissement I Lumumba, les-
quels se sont porté cautions solidaires de 
la société GAB Services Express SARL.

Fait et signé le 18 juillet 2018

Par l’Avocat poursuivant soussigné
Me Magloire SENGA

INSERTION LEGALE
Le  Cabinet d’Avocats, Maître Magloire 
SENGA,  Avocat  à  la  Cour,  Cabinet   sis  au 
n° 146 Avenue Katt MATOU en  face de la 
Société Z et H,  au  rond  point  Lumumba 
centre-ville vers la Société  NANA Boutique, 
BP : 1336, Tél : 220011961 / 220011982, 
email :cab_avocatsenga@yahoo.fr, Pointe-
Noire République du Congo.

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE AU 
PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHERIS-
SEUR :

La vente aura lieu le 11 août 2018 en l’Etude 
de Maître Marcel NGAVOUKA, sise à 
Pointe-Noire, Centre-ville, Immeuble de la 
Société Intérim 2000, 3ème étage, Camp 
CFCO à 10 heures.

A LA REQUETE POURSUITE ET DILI-
GENCES DE :

La Banque Congolaise de l’Habitat en sigle 
« B.C.H. », société Anonyme avec Conseil 
d’Administration au capital de Fcfa 20 000 
000 000 dont le siège social est sis à Braz-
zaville, centre-ville, Avenue Amilcar Cabral, 
B.P. : 987, immatriculé au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier sous le numéro 
BZ-CGO-07-B-744.

Ayant pour conseil Maître Magloire SENGA  
Avocat à la Cour, Cabinet sis au n° 146 Ave-
nue Moe Katt MATOU, Rond point 
Lumumba, centre-ville, Pointe-Noire.

EN EXECUTION 

D’un acte notarié portant « dépôt de la 
convention de crédit assortie d’une affec-
tation hypothécaire», rédigée sous la forme 
authentique et revêtu de la formule exécu-
toire du 06 novembre 2015 par Maître Mar-
cel NGAVOUKA, Notaire à Pointe-Noire.

Et  par  suite  d’un  commandement en date 
du 08 décembre 2016 des Maîtres Ange 
Pépin POSSENNE et Jean Ignace MAS-
SAMBA, Huissiers de Justice, Commis-
saires-Priseurs associés près la Cour d’Ap-
pel de Brazzaville, Titulaires d’un ofice sis 
13, rue dispensaire en face de l’agence Cré-
dit du Congo Poto-poto, B.P : 14642, Tél : 
05 529 47 82 / 05 529 47 83 / 06 668 70 
49 / 06 668 70 28.

Il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enché-
risseur en un seul lot d’un immeuble dont 
la désignation suit :

DESIGNATION :

La  propriété  immobilière urbaine non bâtie 
sise à Pointe-Noire, au quartier Loandjili et 
cadastré : section K, bloc 69, parcelle n°15, 
supericie 320 m2, objet du foncier n° 
22.028 de la Conservation de la Propriété 
Foncière de Pointe-Noire. 

MISE A PRIX : 18 000 000 FCFA

BIEN SAISI SUR :

Monsieur OCKANA ACKIANA Tanguy Ver-
nan de nationalité congolaise, père de 
famille, commerçant de son état exerçant 
sous le nom commercial des « Ets PARIS 
LA DIFFERENCE », immatriculé au RCCM 
sous le numéro BZV-09-A-3177, domicilié 
116, rue Bandzas Poto-poto Brazzaville.
  
Fait et signé le 18 juillet 2018

Par l’Avocat poursuivant soussigné

Me Magloire SENGA

INSERTION LEGALE

Les organisations de la société civile proposent, depuis le 17 juillet, 
une campagne d’information à travers plusieurs activités (théâtres, 
discussions, mises en situation, etc.) dans le but d’informer les 
Centrafricains sur les actions de la juridiction qui vient d’être créée.   

Acteurs clés de la sensibilisation 
qui vient d’être lancée, les orga-
nisations de la société civile ont 
été formées par la Cour pénale 
spéciale (CPS). Elles sont au 
nombre de huit à avoir été sé-
lectionnées pour travailler dans 
la capitale et dans une dizaine 
de chefs-lieux de préfecture.
Le procureur spécial adjoint de 
la CPS, Alain Ouaby Bekai, s’est 
adressé à elles en ces termes : 
« Ce travail de sensibilisation 
aura le mérite de présenter la 
Cour, les actions qui sont me-
nées jusque-là et les actions 
à venir. Vous devrez, à mon 
avis, informer la population, 
la préparer à comprendre, 
à collaborer et à accepter la 
Cour spéciale. La Cour vous 
sait capables pour réussir 
cette mission délicate et vous 
assure de tout son soutien ».
Plus de quatre-vingts activités 
sont prévues, la majorité dans 
la capitale, les régions restant 
difficiles d’accès pour des ques-
tions logistiques et sécuritaires. 

Au PK5, l’Association de la jeu-
nesse islamique centrafricaine 
mènera des actions.
« L’importance, pour nous, 
c’est d’encourager les 
membres de la communauté 
musulmane à faire confiance 
en la justice, à aller vers elle, 
parce que sans la justice on 
ne peut rien et puis la crise 
va continuer », a affirmé le 
président de cette organisation, 
Moustapha Younous. « Donc, 
il faudra que les membres de 
notre propre communauté 
fassent confiance en la CPS, 
comme cela on va pouvoir 
sortir de la crise. Au niveau 
du PK5, il y a rupture entre la 
population et le centre-ville. 
Peut-être qu’avec la justice, 
les gens vont avoir le courage 
de briser ce cycle de violence 
», a-t-il ajouté.
Le rôle de cette juridiction hy-
bride est d’appuyer les juridic-
tions nationales, pour juger les 
crimes les plus graves commis 
dans le pays depuis 2003. La 

mise en place de la CPS est 
en cours mais elle suscite déjà 
beaucoup d’attentes.
Créée en juin 2015, la CPS a 
pour objectifs d’« enquêter, ins-
truire et juger les violations 
graves des droits humains et 
les violations graves du droit 
international humanitaire 
commises sur le territoire de 
la République centrafricaine 
depuis le 1er janvier 2003 », 
tels que défini par le code pénal 
centrafricain et le droit interna-
tional. La CPS est devenue par 
le fait même le premier tribu-
nal hybride à être créé dans un 
pays où une enquête de la Cour 
pénale internationale est déjà 
en cours.
Le 14 février 2017, le magistrat 
Toussaint Muntazini Mukimapa 
a été nommé procureur spécial 
au sein de cette Cour composée 
de vingt-cinq magistrats. Bien 
qu’hybride car composée de 
treize magistrats nationaux et 
douze internationaux, la CPS 
est néanmoins entièrement in-
tégrée à l’appareil judiciaire na-
tional. Elle aura initialement un 
mandat de cinq ans qui pourra 
être renouvelé par la suite.

Yvette Reine Nzaba

Le calendrier des travaux prévoit, entre autres, que le président de la Banque 
centrale américaine, Jerome Powell, interviendra sur le thème des risques en-
courus par l’économie mondiale. Outre cela, d’autres sujets seront évoqués, 
comme les sanctions contre l’Iran, la taxation des entreprises numériques ou 
le financement des infrastructures. Des rencontres bilatérales sont également 
au programme entre les pays du G20. Lors de cette séance des sept pays 
(France, Allemagne, Canada, Japon, Corée du Sud, Argentine, Italie, Mexique), 
à laquelle ne participe pas la Chine, l’administration Trump « répondra aux 
inquiétudes » que suscite la politique commerciale des Etats-Unis et dénon-
cera à nouveau celle qu’elle appelle « l’agression économique de la Chine ». 
Le ministre des Finances de Donald Trump entend notamment s’en prendre à 
nouveau aux « pratiques » chinoises s’éloignant de l’économie de marché, « les 
subventions et les crédits à l’exportation », a indiqué un haut responsable du 
Trésor américain. 
L’occasion sera tout indiquée pour le secrétaire au Trésor, Steven Mnuchin, 
d’évoquer à nouveau « la Chine et son agression économique (…) ». « Nous 
répondrons aux inquiétudes sur la politique commerciale américaine », 
a insisté ce responsable, alors que Washington a pris un tournant résolument 
protectionniste sur les échanges mondiaux en imposant des droits de douane 
supplémentaires sur l’acier, l’aluminium et des milliards de dollars de produits 
chinois. Steven Mnuchin a aussi prévu une dizaine de rencontres multilatérales 
mais pas avec la Chine, en marge du G20 Finances. « Le secrétaire a eu des 
contacts substantiels avec des représentants de la Chine, donc il n’y a pas 
d’impératif à solliciter une rencontre bilatérale formelle », a fait savoir le 
responsable du Trésor. 
Selon une source proche des organisateurs du sommet, le secrétaire américain 
au Trésor fera une escale, le 20 juillet, à Sao Paulo, au Brésil, où il rencontrera 
le ministre des Finances et des membres de la communauté d’affaires, avant de 
rejoindre Buenos Aires. L’Argentine exerce la présidence du G20 depuis le 1er 
décembre 2017 et accueillera le Sommet des chefs d’État et de gouvernement, 
à Buenos Aires, le 30 novembre et le 1er décembre 2018.

Nestor N’Gampoula

DIPLOMATIE 

Commerce et économie 
mondiale à l’ordre du jour  
du G20 Finances en Argentine 
Les ministres des Finances et les gouverneurs centraux des banques 
des pays les plus industrialisés du monde vont se réunir, les 21 et 26 
juillet, à Buenos Aires, sur les deux questions ainsi que bien d’autres, à 
la faveur de leur 4e rencontre de l’année. 

CENTRAFRIQUE 

La population sensibilisée aux missions 
de la Cour pénale spéciale
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Le Fonds monétaire international (FMI) 
a indiqué que pour le moment, la projec-
tion de croissance des deux premières 
économies du monde - les Etats-Unis et la 
Chine au cœur d’une guerre commerciale 
sans merci – reste inchangée pour cette 
année. Pour être précis, il estime désor-
mais que la croissance des pays avancés 
devrait s’établir à 2,4% (-0,1 point) avec 
les Etats-Unis faisant la course en tête 
(+2,9%) grâce à la réforme fiscale adop-
tée fin 2017 qui s’est traduite par une 
baisse d’impôts pour les ménages et les 
entreprises.
S’agissant de la zone euro, le FMI a abais-
sé encore davantage sa prévision (-0,2 
point à 2,2%) avec des estimations moins 
optimistes pour l’Allemagne (-0,3 point 
à 2,2%), la France (-0,3 point à 1,8%) et 
l’Italie (-0,3 point à 1,2%). L’institution 
note « un ralentissement de l’activité 
économique plus marqué que prévu 
au premier trimestre » pour les deux 
premiers et les incertitudes politiques qui 
ont pesé en Italie.
En ce qui concerne le Japon, dont la crois-
sance devrait s’établir à 1% (-0,2 point), il 
est signalé que ce pays a enregistré une 
consommation et des investissements 
atones au premier trimestre. Toutefois, 
note le FMI, l’économie devrait se renfor-
cer le reste de l’année. Au Royaume-Uni, 
cette croissance va passer de -0,2 point 
à 1,4%, et ce, même si les termes du 
« Brexit » demeurent confus « en dépit 
de mois de discussions », prévient le chef 
économiste, Maurice Obstfeld. Il relève, 

par ailleurs, que des ruptures d’approvi-
sionnement et les tensions géopolitiques 
ont contribué à faire grimper le prix du 
pétrole, ce qui bénéficie aux pays expor-
tateurs comme la Russie ou les pays pé-
troliers du Moyen-Orient mais a pénalisé 
des importateurs tels que l’Inde dont la 
croissance est désormais estimée à 7,3% 
(-0,1 point). Dans ses prévisions de crois-
sance mondiale, le FMI aborde aussi la 
situation dans la région Amérique latine 
et Caraïbes, en se montrant nettement 
moins optimiste avec une prévision de 
1,6%, soit 0,4 point de moins que lors de 
sa prévision de printemps. Cette nouvelle 
estimation reflète les difficultés des deux 
économies clés de la région, l’Argentine 
et le Brésil. La première a, d’ailleurs, ob-
tenu récemment une aide financière du 
FMI, alors que la seconde pâtit encore 
des effets de grèves et de l’incertitude 
politique.  Pour Maurice Obstfeld, éco-
nomiste en chef du FMI, « le risque que 
les tensions commerciales actuelles 
s’intensifient encore - avec un impact 
négatif sur la confiance, les marchés 
et l’investissement - représente à court 
terme la menace la plus grande pour 
la croissance mondiale »
Le FMI a, en outre, annoncé que la prévi-
sion mondiale pour 2019 reste inchangée 
par rapport aux prévisions de printemps. 
Ce qui cache de grandes disparités 
puisque le Fonds a abaissé celle des pays 
avancés dont le Japon, l’Allemagne, la 
France, l’Italie et le Royaume-Uni.

Nestor N’Gampoula

L’initiative, fondée sur un partenariat qui entend éclairer l’Afrique et 
l’alimenter en énergie à l’horizon 2025, a été lancée en 2017 par le 
président de l’institution financière africaine, Akinwumi A. Adesina.   

La Banque africaine de dévelop-
pement (BAD) collabore avec 
les gouvernements, le secteur 
privé, pour développer un parte-
nariat transformateur en faveur 
de l’énergie en Afrique. Il s’agit 
d’une plate-forme public-privé 
en faveur de financements inno-
vants dans le secteur de l’éner-
gie. Dans le document qui vient 
d’être publié, le président de la 
BAD remercie  les chefs d’État 
et de gouvernement, les parte-
naires, pour leur soutien  au New 
Deal pour l’énergie en Afrique. 
Ce projet est  un investissement 
de douze milliards de dollars sur 
les fonds propres de la BAD pour 
la période couvrant 2016 et 2020. 
L’objectif est de mobiliser qua-
rante-cinq à cinquante milliards 
de dollars de co-financements 
pour des projets énergétiques au 
cours de la  période. 
«Ce dont nous avons besoin 
maintenant, c’est de travail-
ler ensemble pour augmenter 
significativement la liste de 
projets bancables qui attire-
ront les financements requis 
pour accélérer l’accès univer-
sel aux services énergétiques 
en Afrique. Avec l’accès uni-
versel à l’énergie, les Objectifs 
de développement durable et 
l’accord de Paris sur le climat 
(COP21) deviendront une ré-
alité sur le continent», écrit 
Akinwumi A. Adesina.

Les cinq principes clés à  

réaliser 

Pour parvenir à l’accès univer-
sel à l’énergie en Afrique, il y a 
cinq principes clés à réaliser, à 
savoir aiguiser l’ambition de ré-
soudre les défis énergétiques du 
continent; établir un partenariat 
transformateur en faveur de 
l’énergie en Afrique; mobiliser 
des capitaux nationaux et inter-
nationaux en faveur de finance-
ments innovants dans le secteur 
de l’énergie sur le continent; ai-
der les gouvernements africains 
à renforcer la politique, la régle-
mentation et la gouvernance du 
secteur de l’énergie; enfin ac-
croître les investissements de la 
BAD  dans l’énergie et la finance 
climatique.

Le New Deal et l’innovation 

institutionnelle

Afin de mettre en oeuvre le 
New Deal pour l’énergie en 
Afrique, la BAD a procédé à 
une innovation institutionnelle. 
Ansi, elle a mis sur pied un nou-
veau complexe supervisé par 
une vice-présidence, chargée 
de l’Électricité, de l’énergie, du 
changement climatique et de 
la croissance verte. Il est com-
posé d’experts internationaux 
de l’énergie, du changement 
climatique et de la croissance 
verte et dirigé par un vice-pré-
sident doté de cinq directions 
distinctes.

La BAD a mis l’accent sur le 
secteur privé et l’effet de le-
vier pour attirer davantage 
de financements. Elle étudie 
de nouveaux mécanismes de 
financements novateurs. En  
mars 2017, elle a réuni cent cin-
quante représentants de com-
pagnies de fourniture d’énergie, 
de gouvernements et de sociétés 
de financement pour discuter de 
la manière d’améliorer l’environ-
nement, les modèles d’affaires et 
les financements pour favoriser et 
intensifier une « révolution éner-
gétique hors réseau ». 
L’objectif est de rouver les 
moyens d’offrir à soixante-
quinze millions de ménages et 
d’entreprises de l’électricité à 
un prix abordable, en utilisant 
des technologies décentralisées 
faisant appel aux énergies re-
nouvelables.
Electrifier l’Afrique devient  une 
urgence autant qu’une opportu-
nité. En effet, près de six cents 
millions d’Africains n’ont tou-
jours pas accès à l’électricité. 
Lors du premier forum Africa 
Energy Market Place, organisé 
par la BAD et  qui a réuni plus 
de trois cents experts en éner-
gie et développement à Abi-
djan, en Côte d’Ivoire, pour dis-
cuter de l’avenir des industries 
énergétiques en Afrique, il a été 
convenu que le déficit en éner-
gie dont souffre le continent 
doit être perçu tant comme un 
défi à relever qu’une opportu-
nité à saisir pour accélérer les 
réformes et les transactions.

Noël Ndong

ELECTRIFICATION DE L’AFRIQUE

Le New Deal de la BAD pour l’énergie en 2025 

ECONOMIE MONDIALE

La prévision du FMI maintenue

La guerre commerciale entre les Etats-Unis et ses partenaires pourrait, cependant, 
compromettre à brève échéance la croissance fixée pour 2018 à 3,9%, a annoncé, le 
16 juillet, l’institution financière.

L’appel a été lancé, le 17 juillet à New York, par la vice-secrétaire 
générale des Nations unies, Amina J. Mohammed, lors de la cérémonie 
d’ouverture du Forum politique de haut-niveau.    

L’invite de la responsable de l’ONU 
fait suite au constat selon lequel à 
douze ans de l’échéance fixée pour 
l’atteinte des Objectifs de déve-
loppement durable (ODD), les ef-
forts déployés sont au ralenti et de 
nombreux défis persistent. D’au-
tant plus qu’ entre 2015 et 2016, 
le nombre des malnutris est passé 
de sept cent soixante-dix-sept mil-
lions à huit cent quinze millions. 
« La pauvreté est devenue ur-
baine.  Les jeunes ont trois fois 
plus de chance d’être au chô-
mage que les adultes », a déploré 
Amina J. Mohammed.
Cependant, pour le président de 
l’Assemblée générale des Nations 
unies, Miroslav Laják, les gains ré-
alisés contre l’extrême pauvreté 
n’ont pas profité à tous. Car dans 
certaines parties du monde, plus 
précisément en Afrique subsaha-
rienne, les gens vivent encore dans 
des conditions déplorables. Ainsi, il 
y a des personnes qui meurent en-
core de maladies qui peuvent être 
soignées ou prévenues. 
« Les enfants ne reçoivent tou-
jours pas une éducation de qua-
lité et que de nombreuses femmes 
et filles restent exclues ou oppri-
mées », a indiqué le président de 
l’Assemblée générale, tout en faisant 

remarquer que l’accès à l’assainis-
sement reste encore hors de portée 
pour des millions de personnes.
Etayant de son côté la liste des 
facteurs qui démontrent cet état 
de pauvreté accrue au niveau 
mondial, Amina J. Mohammed a 
précisé qu’en 2018, une personne 
sur six n’a toujours pas accès à 
l’eau potable. Ce qui signifie pour 
elle que chaque minute, un enfant 

meurt d’une eau contaminée ou 
d’une mauvaise hygiène et d’un 
manque d’assainissement. Et, en 
dehors de ce point, il y aussi celui 
lié au taux de progrès concernant 
l’accès à l’énergie renouvelable qui 
n’est pas assez rapide.
« En Afrique, plus de deux cent 
cinquante millions de personnes 
n’ont pas accès à l’énergie propre 
pour la cuisson. Et, à l’ère du nu-
mérique que nous vivons, il y a 

encore des gens, notamment près 
d’un milliard qui vivent sans 
électricité dans leurs maisons », 
a signifié le président de l’Assem-
blée générale.

Les efforts de lutte contre  

le changement climatique  

en phase de chute

Abordant la question relative au 
changement climatique, la vice-se-
crétaire générale de l’ONU a insisté 
sur le fait que notre planète connaît 
toujours un déclin alarmant de la 
biodiversité, une hausse du niveau 
de la mer, un accroissement des éro-
sions côtières, des conditions météo-
rologies extrêmes et une augmen-
tation de la concentration des gaz à 
effet de serre. Par exemple, l’année 
2017 a été l’une des trois années les 
plus chaudes enregistrées. Ce qui té-
moigne le recul des efforts consentis 
pour lutter contre le changement 
climatique.
Pour ce faire, selon le président de 
l’Assemblée générale, les Etats ont 
intérêt à développer une approche 
transversale et plus inclusive, en 
impliquant davantage dans leurs 
politiques les femmes, les jeunes, 
le secteur privé, la société civile et 
les acteurs régionaux.
Déplorant le manque de res-
sources consacrées à la réalisation 
des ODD, les deux responsables de 
l’organisation onusienne ont pré-
cisé qu’il n’y a pas assez d’argent 
pour atteindre ces objectifs et les    

engagements des Etats ne sont 
pas suffisants. « Nous devons in-
vestir pour obtenir des résultats 
concrets et palpables des Objec-
tifs de développement durable. 

Les gouvernements doivent 
avoir un esprit créatif et proactif 
dans le financement des ODD », a 
conclu, Miroslav Laják

Rock Ngassakys

OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’ONU exhorte les gouvernants à multiplier leurs efforts 

« La pauvreté est 
devenue urbaine.   

Les jeunes ont trois 
fois plus de chance 
d’être au chômage  
que les adultes »

 Amina J. Mohammed



N° 3272 - jeudi 19 juillet 2018 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E INTERNATIONAL | 9

De retour dans son pays après le sommet d’Helsinki (Finlande), le 
président américain a dit que sa langue a fourché face à son 
homologue russe. Il est revenu totalement sur ses propos jugés trop 
conciliants à l’égard du maître du Kremlin.  

Dans un moment pour le moins 
étonnant, le locataire de la Mai-
son- Blanche a expliqué s’être 
mal exprimé à Helsinki quand il 
a dit n’avoir aucune raison de ne 
pas croire les dénégations du pré-
sident russe sur une interférence 
de Moscou dans la campagne pré-
sidentielle américaine en 2016.
Donald Trump a plaidé de façon 
laborieuse le lapsus, adoptant un 
profil bas, alors qu’il s’est retrou-
vé le 17 juillet isolé jusque dans 
son propre camp. Ceci après une 
tournée européenne jugée désas-
treuse qui l’a vu tourner le dos 
aux alliés des Etats-Unis.
Le président américain a affirmé 
avoir prononcé une phrase clé 
de sa conférence de presse com-
mune avec Vladimir Poutine en 
oubliant d’y mettre une particule 
négative, infirmant son message.
Précisément, il a expliqué avoir 
dit, le 16 juillet, à Helsinki : « Je 
ne vois aucune raison pour la-
quelle cela serait la Russie (qui 
se serait ingérée dans l’élec-
tion) », alors qu’il souhaitait en 
fait dire: « Je ne vois aucune 
raison pour laquelle cela ne se-

rait pas la Russie ».
Donald Trump a effectué un autre 
virage, après avoir mis en doute 
les services de renseignement 
américains qui ont conclu à la ré-
alité de cette interférence russe. 
Cette attitude avait conster-
né jusqu’à des républicains du 
Congrès qui, d’ordinaire, ne se 
sentent pas autorisés à critiquer 
publiquement le président.
« J’accepte les conclusions 
de nos services de renseigne-
ment selon lesquelles la Russie 
a interféré dans l’élection de 
2016 », a finalement déclaré Do-
nald Trump, en insistant sur son 
« respect » pour ces agences fé-
dérales. Cette ingérence de Mos-
cou « n’a eu aucun impact » sur 
le résultat du scrutin qu’il a rem-
porté, a toutefois ajouté le milliar-
daire républicain.
Enjoint de reconnaître ses torts 
par des voix émanant de tout 
l’échiquier politique, Donald Tru-
mp avait jusque-là semblé imper-
méable au déluge de critiques. 
Après ce revirement au lende-
main du sommet d’Helsinki, le 
président américain a toutefois 

tenu à qualifier, mardi soir, sur 
Twitter, l’entrevue avec son ho-
mologue russe de « grand succès 
». « Sauf dans les médias Fake 
News » , a-t-il ajouté.

Avalanche de critiques

À part le sénateur Rand Paul, 
rares sont les républicains à avoir 
ouvertement défendu la pres-
tation du président au sommet 
d’Helsinki, première rencontre 
bilatérale entre le 45e président 
américain et le président russe. 
Dans les jours précédant Hel-
sinki, à Bruxelles ou Londres, 
Donald Trump a, de l’avis géné-
ral, distendu les liens transatlan-
tiques avec ses charges contre 
l’Allemagne, l’Union européenne 
ou le Royaume-Uni.
Sa tournée a déclenché une ava-
lanche de commentaires négatifs 
émanant de multiples élus et ex-
perts géopolitiques, allant de « 
surréaliste » à « traître » en pas-
sant par « embarrassant », « indé-
fendable », « irréfléchi », « antipa-
triotique » ou encore « honteux ».
Signe de l’ampleur du malaise, la 
télévision préférée des conser-
vateurs, Fox News, a laissé une 
place inédite aux détracteurs de 
la tournée présidentielle. Une 
demi-douzaine de journalistes 
vedettes de la chaîne ont critiqué 

le président dans leurs commen-
taires.
Donald Trump « doit immédia-
tement renverser la vapeur », 
a de son côté estimé Anthony 
Scaramucci, un éphémère ancien 
directeur de la communication de 
la Maison-Blanche.
Un message également adres-
sé par Newt Gingrich, un ancien 
président du Congrès, selon qui 
l’actuel président américain a 
commis « la pire erreur de sa pré-
sidence ».
Dans une conférence de presse 
le 17 juillet sur la colline du Ca-
pitole, le président républicain de 
la Chambre des représentants a 
enfoncé le clou. « Vladimir Pou-
tine ne partage pas nos valeurs 
», a martelé Paul Ryan. « Nous 
venons de conclure une en-

quête d’un an sur l’interférence 
de la Russie dans notre élec-
tion. Ils ont bien interféré. C’est 
clair comme de l’eau de roche. 
Aucun doute n’est permis ». 
Depuis l’Afrique du Sud où il est 
en voyage, l’ex-président démo-
crate, Barack Obama, a, lui aussi, 
regretté une « époque incertaine 
», dans laquelle « chaque nou-
veau cycle d’actualité apporte 
son lot de titres préoccupants et 
donnant le tournis ».
Signe peut-être d’une nouvelle 
approche concernant la Russie, 
la Maison-Blanche a diffusé mardi 
un communiqué au ton inhabi-
tuellement dur avec Moscou, in-
titulé comme suit: « Le président 
Donald Trump protège nos 
élections et tient tête aux activi-
tés néfastes de la Russie ».

Nestor N’Gampoula et l’AFP

DIPLOMATIE

Donald Trump tente de limiter les dégâts causés 
par sa rencontre avec Vladimir Poutine

 Amina J. Mohammed
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AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL AOI N° F004/PEPS-FIAE 2018  
POUR LA FOURNITURE D’EQUIPEMENT BUREAUTIQUE ET DU MOBILIER DE BUREAU,  

A LA SOCIETE NATIONALE DE DISTRIBUTION D’EAU (SNDE)

Date publication : 16 juillet 2018

1.Le gouvernement de la République du Congo 
a obtenu un inancement de l’Agence Française 
de Développement pour inancer le coût du Pro-
jet d’Extension en Zones périphériques et du ren-
forcement du Service d’eau Potable à Brazzaville 
(PEPS).  Il est prévu qu’une partie des sommes 
accordées au titre de ce inancement, notam-
ment le Fonds d’Investissement  et d’Aide à l’Ex-
ploitation (FIAE) dont l’unité de coordination du 
Projet eau, Electricité et Développement Urbain 
est Maître d’Ouvrage délégué, sera utilisée pour 
effectuer les paiements prévus au titre du mar-
ché de fourniture et d’installation  d’équipements 
de bureautique  et mobiliers de bureau, pour le 
compte de la Société Nationale de Distribution 
d’Eau, réparti en deux  (2) lots.

2.Les Soumissionnaires peuvent soumissionner 
pour un seul ou les deux lots du Marché tels que 
déinis dans les Documents d’Appel d’Offres. Les 
soumissionnaires souhaitant proposer des 
remises, dans l’hypothèse où ils obtiendraient 
plusieurs Marchés, sont autorisés à le faire et 
devront indiquer ces remises dans le Formulaire 
de Soumission.
3.L’Unité de coordination du Projet Eau, Electri-
cité et Développement Urbain sollicite des Offres 
sous pli fermé de la part de Soumissionnaires 
éligibles pour la fourniture, l’installation, la mise 
en service sur site et le service après-vente pen-
dant la période de garantie:

•Lot N°1 : Équipements de bureautique 
•Lot N°2 : Mobilier de bureau

4.Les Soumissionnaires éligibles et intéressés 
peuvent obtenir des informations auprès de 
l’unité de Coordination du Projet Eau, Electricité 
et Développement Urbain (PEEDU), 2ème étage 
du siège du Ministère de l’Equipement et de l’En-
tretien Routier - B.P 2099 Brazzaville, République 
du Congo, Tel : +242 05 556 87 87- Email : pedu_
congo@yahoo.fr
et prendre connaissance des Documents d’Ap-
pel d’Offres à la même adresse de Neuf (9) heures 
à quinze (15) heures, du lundi au vendredi.

5.Les Soumissionnaires intéressés peuvent 
obtenir les Documents d’Appel d’Offres com-
plets en Français en formulant une demande 
écrite à l’adresse mentionnée ci-dessus contre 
un paiement non remboursable de 250 000 FCFA 

6.Le paiement devra être effectué uniquement 
sous la forme d’un versement au compte du 
PEEDU N° 30011 00020 90000130905 77 ; 
BCMACGCG, domicilié au Crédit du Congo 
agence de Brazzaville. Le Document d’Appel 
d’offres sera alors retiré au PEEDU contre remise 
d’un récépissé. Les Instructions aux Soumission-
naires et les Cahier des Clauses Administratives 
et Générales sont ceux du Document Type d’Ap-
pel d’Offres pour la Passation de Marchés de 

Fournitures de l’Agence Française de Dévelop-
pement.

7.Les Offres devront être soumises sous format 
papier en 4 exemplaires (1 original et 3 copies) à 
l’adresse ci-dessus au plus tard le 14 Août 2018 
à 12 heures (heure locale). 

8.Les Offres doivent comprendre une garantie 
de Soumission pour un montant d’un million cinq 
cent mille (1 500 000) FCFA pour le lot N° 1 et 
quatre millions (4 000 000) FCFA pour le lot N°2. 
Toute offre non accompagnée de garantie de sou-
mission sera rejetée. Les Offres seront ouvertes 
en présence des représentants des Soumission-
naires qui le souhaitent à l’adresse ci-dessus, le 
14 Août 2018 à 13 heures. (Heure locale). 

9.Les exigences en matière de qualiications sont : 
•Situation et performance inancière basée sur 
les formulaires FIN3-1 et FIN 3.2 
•Capacité technique basée sur le formulaire EXP 
1
•Avoir une place d’affaire à Brazzaville 
•Pouvoir fournir des attestations de bon service à la 
clientèle émanant de trois (3) entreprises au Congo
(Voir les Documents d’Appel d’Offres pour les 
informations détaillées). 
 

Le Coordonnateur

Maurice BOUESSO. /

1. Le présent appel d’offres fait suite à 
l’avis général de passation des marchés 
du projet indiqué ci-dessus publié dans 
le journal Development Business, publié 
le 31 octobre 2014.
2. Le République du Congo a reçu un 
crédit de l’Association internationale de 
développement pour le inancement du 
projet Eau, Électricité et Développe-
ment Urbain- PEEDU, et a l’intention 
d’utiliser une partie du montant de ce 
crédit pour effectuer les paiements au 
titre du marché suivant : Fournitures et 
Travaux de construction de 20 postes 
de transformation HTA/BT et extension 
du réseau Basse Tension à Brazzaville.
Ces travaux de construction font l’objet 
d’un lot unique :
•Construction et équipement de 20 
postes HTA/BT
•Fourniture et pose de 11,820 km de 
câble souterrain C33-226 20kV_ HTA 
pour raccordement au réseau  des  
postes à construire.
•Extension de réseau Basse tension 
autour des postes par la fourniture et 
pose de :
•4 000m de câble de type HGS 3 x 240 
+ 1 x95mm en Aluminium
• 40 000m de câble aérien préassemblé   

BT de sections T150 en aluminium
•40 000m de câble aérien préassemblé   
BT de sections T70 en Aluminium
•Fourniture et installation de 4 cellules 
-interrupteur réseau dans les postes 
sources de raccordement au réseau (en 
antenne)   
3.L’Unité de Coordination du projet Eau, 
Électricité et Développement Urbain- 
PEEDU invite les candidats admis à 
concourir à soumettre leurs offres sous 
pli scellé pour la fourniture et le montage 
des installations suivantes : Travaux de 
construction de 20 postes de transfor-
mation HTA/BT et extension du réseau 
Basse Tension à Brazzaville pour une 
durée de huit (08) mois.
4.L’Appel d’offres se fera selon les pro-
cédures d’appel d’offres international 
déinies dans les Directives : Passation 
des marchés inancés par les prêts de 
la BIRD et les crédits de l’IDA, de janvier 
2011, version de juillet 2014 il est ouvert 
à tous les candidats originaires des pays 
membres de la Banque mondiale, et 
remplissant les conditions stipulées 
dans les Directives[1].
5.Les candidats répondant aux critères 
de participation et qui le souhaitent 
peuvent obtenir tous renseignements 

complémentaires auprès de l’Unité de 
Coordination du projet Eau, Électricité 
et Développement Urbain- PEEDU, et 
examiner les documents d’appel 
d’offres à l’adresse reprise ci-dessous 
de 9H à 15 H.
6. Un jeu complet du Dossier d’appel 
d’offres en Français peut être acheté 
par tout candidat intéressé sur présen-
tation d’une demande écrite à l’adresse 
mentionnée ci-dessous et sur paiement 
d’un montant non remboursable de 
Deux Cent Mille (200.000) FCFA. Le 
paiement devra être effectué unique-
ment sous la forme d’un versement au 
compte spécial du PEEDU numéro 
30011 00020 20576913000-88 domi-
cilié au Crédit du Congo Agence de Braz-
zaville. Le Dossier d’Appel d’offres sera 
retiré à l’adresse ci-dessous à l’Unité de 
Coordination du PEEDU contre remise 
d’un récépissé.
7.Les offres doivent être remises à 
l’adresse ci-dessous au plus tard le 04 
septembre 2018 à 12 heures.  Toutes les 
offres doivent être assorties d’une 
garantie de soumission Dix millions (10 
000 000) FCFA.  Les offres reçues après 
le délai ixé seront rejetées.  Les plis 
seront ouverts en présence des repré-

sentants des soumissionnaires qui 
décident d’assister à la séance d’ouver-
ture qui aura lieu à l’adresse ci-dessous 
le 04 septembre 2018 à 12 heures trente 
minutes.
AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIO-
NAL DU 16 JUILLET 2018 POUR LES 
FOURNITURES ET TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DE 20 POSTES DE 
TRANSFORMATION HTA/BT ET EXTEN-
SION DU RESEAU BT A BRAZZAVILLE
AOI-F 001/PEEDU/2018 - A N’OUVRIR 
QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT 
DU 04 SEPTEMRE 2018
8.L’adresse mentionnée ci-dessus est :
Unité de coordination du Projet Eau 
Electricité et Développement Urbain 
PEEDU
Sise au 2ème Etage au siège du Minis-
tère de l’Equipement et de l’Entretien 
Routier
Avenue Denis SASSOU NGUESSO 
(Rond-point de la Grande poste)
Brazzaville - Tél  00242 05 556 87 87
 
Fait à Brazzaville, le 16 juillet 2018
 
Le Coordonnateur du PEEDU

Maurice  BOUESSO./

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL DU 16 JUILLET 2018 
AOI-F 001/PEEDU/2018 POUR LES FOURNITURES ET TRAVAUX DE   CONSTRUCTION DE 20 POSTES  

DE TRANSFORMATION HTA/BT ET EXTENSION DU RESEAU BT A BRAZZAVILLE
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Paru aux éditions L’Harmattan –Congo, le recueil de nouvelles de 190 
pages a été préfacé par l’écrivain et critique littéraire, Pierre Ntsemou, 
et postfacé par Noël Kodia-Ramata.            

Ludovic Julien Kodia rend 
dans son livre un hommage 
à sa mère et rassemble des 
textes inspirés de faits de so-
ciété, sur fond de chansons 
des années 1960 à 1980 de 
musiciens des deux Congo.  Il 
décrit, en sept tableaux, les diffé-
rentes histoires que constituent 
l’ouvrage, à savoir  «L’amour 
indécent», «L’amour mater-
nel», «L’amour démoniaque»,»-
Monsieur on va se marier», «La 
femme fatale», «Le chant Malo-
ry» et «L’absurdité de la vie».
Dans le texte de «l’absurdité de 
la vie», il rend un grand hom-
mage à l’amour obsessionnel de 
sa mère, Louzabeta. « Aucun 
amour n’est aussi vrai, beau 
et grand que celui d’une mère. 

Une mère est une mère pour la 
vie et pour la mort. Elle est ir-
remplaçable », peut-on lire.
Ludovic Julien Kodia parle 
dans  «l’amour indécent»  
d’un inceste d’une violence 
morale et physique bestiale 
que subit Abibi, une adoles-
cente de 15 ans. Elle a été 
abusée sexuellement par 
son propre père et l’ami in-
time de celui-ci pour accom-
plir une libido malsaine. Le 
monde pour Abibi s’effondre. 
Sa tante Louzabeta la tire 
des griffes de son obsédé de 
frère, la soutient jusqu’à son 
départ pour l’ Europe où elle 
va poursuivre ses études et 
fuir ce cauchemar. Vivant 
désormais en couple avec un 

Blanc et ses deux enfants, 
la jeune fille garde le lourd 
secret de sa vie antérieure.
Dans «l’amour démo-
niaque», il s’agit du phéno-
mène des femmes et maris 
de nuit, sources d’ennuis 
pour beaucoup d’hommes 
et femmes en Afrique.  Les 
forces occultes venaient 
abuser de l’héroïne.  Ses 
relations avec les hommes 
sont catastrophiques, au-
cun homme ne s’attache à 
elle, plusieurs expériences 
conjugales échouent, jusqu’ 
à ce qu’un homme de Dieu 
oint et ancré dans la prière 
la sorte de cet enfer.  L’auteur 
de cette misérable vie n’est 
autre que son père qui l’a ma-
riée mystiquement à un de ses 
amis plus âgé. Chassé par les 
prières, le démon sort, l’hé-
roïne vit heureuse dans le foyer 
de Kiessé qui lui donne la joie 
d’être mère de trois enfants.
Par ailleurs, dans «la femme 
fatale», l’auteur relate l’his-
toire d’une jeune lycéenne, 
Matondo, âgée de 18 ans, 
née d’un couple de séropo-
sitifs. Orpheline et héritière 
malheureuse du virus du sida 

dont les effets se déclenchent 
à 15 ans, enfoncée par le coup 
du sort, Matondo tente de se 
suicider. Sa tante Mankessi 
et ses filles puis son amant 
Mapassa, à qui elle avoue son 
statut sérologique pour évi-
ter toute contamination du 
virus, la chassent et dévoilent 
le secret à la rue. La jeune 
fille décide de se venger des 

hommes pour punir des 
innocents.  Elle devient 
une véritable bombe 
sexuelle, tire sur tout ce 
qui bouge, ne fait pas de 
détails ni le choix, même 
les hommes de Dieu ne lui 
échappent pas en même 
temps que les serviteurs 
zélés du diable auxquels 
elle distribue la mort sans 
regret.
«Monsieur on va se ma-
rier», c’est le récit d’une 
femme qui bouscule de 
par sa beauté morale, 
intérieure et physique la 
quiétude des hommes qui 
lui courent comme des 
abeilles autour des fleurs 
à butiner.  L’un de ses 
soupirants, Kumbé, va en 
baver malgré ses moyens 
financiers colossaux....

Ludovic Julien Kodia est 
économiste et cadre en 
ressources humaines. Ro-
mancier, il a écrit plusieurs 
livres parmi lesquels «Destin 
cruel», «Mes larmes coulent 
en silence».  «L’absurdité de 
la vie» est son premier recueil 
de nouvelles.

Rosalie Bindika

LITTÉRATURE 

Ludovic Julien Kodia signe «L’absurdité de la vie» 

« Aucun amour n’est aussi vrai, beau et 

grand que celui d’une mère. Une mère 

est une mère pour la vie et pour la 

mort. Elle est irremplaçable »

NÉCROLOGIE
Guy-Gervais Kitina, rédacteur en chef aux 

Dépêches de Brazzaville, Bienvenu Nganga 

(Ya Bobo), les enfants Jean Roger Kitina 

Kandza, Ruine Kandza, Anasthasie Bantsima, 

Eva Rachelle Biayenda informent la famille 

Mpandzou, amis et connaissances  que le 

programme des obsèques de leur père et 

oncle, Joseph Kitina Kandza, se présente 

comme suit : 

 vendredi 20 juillet :

9h30 : levée de corps à la morgue municipale;

11h00 : recueillement au domicile familial ;

14h00 : départ pour le cimetière Ma 

Campagne ;

16h00 : retour et in de la cérémonie.

Ogounchi Bernice, épouse Gatsono, ses 
frères et sœurs et M. Ogounchi Florentin, 
ses frères et sœurs ont la profonde 
douleur  de  vous annoncer  le décès de 
leur père et frère, Ogounchi  Bernardin, 
survenu à Cotonou au Benin le vendredi 6 
juin. 
La veillée se tient  à Pointe-Noire au 
domicile du défunt sis au quartier Son-
golo, avenue des  dalettes   vers le dépôt 
de ciment Forspak. Les obsèques auront 
lieu le samedi 21 juillet à Ouidah au Benin.                   
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Les structures signataires ont 
affirmé la volonté de fédérer leurs 
actions, leurs forces et leur 
engagement en vue du retour à 
l’ordre constitutionnel dans le 
pays.  

Près d’une vingtaine d’organisa-
tions de la société civile de la Ré-
publique démocratique du Congo 
(RDC) et de mouvements citoyens 
ont signé la charte du Collectif d’ac-
tions de la société civile (Casc). La 
cérémonie solennelle a été organi-

sée, le 18 juillet à Kinshasa, dans 
la salle Père Boka du Centre pour 
l’action sociale, dans la commune 
de Gombe.
Présentant la philosophie de ce 
texte et les motivations qui ont 
conduit à la création de cette 
plate-forme, le Dr Félix Musikiya 
a expliqué que le Casc est né à la 
suite de la lutte acharnée menée à 
Kinshasa et dans les provinces par 
les mouvements citoyens et les or-
ganisations de la société civile en 
vue de la sauvegarde de la Consti-
tution et pour exiger son respect. « 
Il a paru important de pouvoir 
fédérer les forces au sein d’un 
regroupement visant à porter 
les aspirations légitimes des 
Congolais qui ne cessent d’exi-
ger l’organisation des élec-
tions telle que prescrite par la 
Constitution congolaise », a-t-il 
dit. À l’en croire, le Casc constitue 
également une fédération de l’en-
gagement des acteurs de la société 
civile pour l’avènement d’un État 
de droit en RDC.

Une plate-forme indépendante 

portant les aspirations 

des Congolais

Pour le Dr Félix Musikiya, le Casc, 
constitué depuis le 14 février 
2017, n’a pas vocation à devenir 
une plate-forme politique électo-
raliste ou visant un quelconque 
positionnement de ses membres, 
celui-ci étant une plate-forme in-
dépendante et citoyenne portant 
les avis et aspirations légitimes de 
la population congolaise dans son 
ensemble. Son objectif est donc 
le « retour de l’ordre constitu-
tionnel par l’organisation des 

élections transparentes, libres, 
apaisées et un type de la gou-
vernance pacifiste au sommet 
de l’État pour l’instauration de 
l’État de droit en RDC ».
Le Casc est constitué pour une mis-
sion spécifique et se veut comme 
une réelle force de contestation 
pacifique et citoyenne dans la vie 
congolaise. Il ne peut, selon ses 
constituants, embrasser une autre 
mission sans l’accord préalable de 
ses membres. Ce regroupement, 
présent à travers toute l’étendue 

du territoire de la RDC, affirme 
avoir à son actif des actions d’en-
vergure à caractère national réa-
lisées notamment le 30 juin 2017, 
le 31 juillet 2017, etc., autour de sa 
principale mission qui est le retour 
à l’ordre constitutionnel.
Pour bien fonctionner et atteindre 
ses objectifs, cette plate-forme 
s’est dotée d’un cadre régissant 
son organisation, ses principes, sa 
mission et ses valeurs. C’est donc 
cette Charte qui a été signée par 
ces organisations et mouvements 
citoyens lors de la cérémonie orga-
nisée à Kinshasa.
Pour avoir une même idée sur la 
situation du pays et la lutte que 
ces mouvements sont appelés à 
mener, trois exposés ont été faits 
lors de cette cérémonie. Le se-
crétaire général de l’association 
Agir ensemble pour des élections 
transparentes, Gérard Bisambu, a 
fait un état des lieux du processus 
électoral en RDC. Pour lui, le pays 
ne connaîtra pas les élections en 
2018. S’il y en a, a-t-il prédit, elles 
seront des élections malhonnêtes, 
de pire type et vont conduire le 
pays au déluge. Il a soutenu sa po-
sition par des faits concrets dont 
la mauvaise planification du calen-
drier électoral, les problèmes et les 
contradictions constatés dans la loi 
électorale qui, selon lui, prêchent 
contre la démocratie.
Me Roger Dinanga de l’Association 
congolaise pour l’accès à la justice 
(Acaj) a fait un bref aperçu sur la 
situation des droits de l’homme 
dans le pays. À en croire ce juriste, 
depuis 2015, son organisation a 
relevé des violations des droits de 

l’homme liées au processus électo-
ral dont les auteurs sont des agents 
revêtus du pouvoir public et les 
victimes, la population qui prône 
un discours contraire et s’oppose 
au troisième mandat du chef de 
l’État, Joseph Kabila. Regrettant 
que les auteurs de ces actes béné-
ficient de promotion en grade, le 
chargé de protection et monitoring 
à l’Acaj a relevé que depuis 2015, 
plus de dix mille personnes sont 
arrêtées arbitrairement dans le 
pays et deux cents autres ont été 

tuées en rapport avec le processus 
électoral.
Le troisième intervenant, Roger 
Tamba de l’IGDPA,  a parlé du res-
pect de la Constitution comme seul 
gage de la stabilité en RDC. Notant 
que le contexte congolais présen-
tait beaucoup de risques d’instabi-
lité due aux nombreuses violations 
de la Constitution, ce scientifique a 
martelé que la volonté du pouvoir 
en place de revenir aux fondamen-
taux de la loi était une réelle me-
nace à la stabilité politique du pays. 
Dans une conférence de presse 
tenue après la signature de cette 
charte, les membres du Casc ont 
affirmé leur volonté de lutter pour 
le respect de la Constitution et se 
sont dit opposés au troisième man-
dat du président Joseph Kabila, se-
lon les prescrits de la loi fondamen-
tale. Ils ont également informé que 
leur regroupement était ouvert 
aux adhésions, dans le respect du 
criterium établi
Il est à signaler que les signataires 
de cette charte sont notamment 
l’Acaj, l’Aeta, les mouvements ci-
toyens Cocorico RDC, Compte à 
rebours, Eccha, Ekoki, Il est temps, 
Forum citoyen, Femmes solidaires, 
Forum Miché, IDGPA, Lucha, Me-
rou Développement, Peuple RDC, 
UJCC. Clôturant cette cérémonie, 
le président du conseil d’adminis-
tration de Merou développement, 
Steve Makenga, a appelé à l’union 
de forces en vue d’atteindre les 
objectifs visés. À l’en croire, il était 
temps que les Congolais fusionnent 
leur engagement pour assurer la 
stabilité au pays.

Lucien Dianzenza

ALTERNANCE EN RDC 

Plusieurs organisations signent la charte 
du Collectif d’actions de la société civile 

Des exposés lors de la cérémonie de signature de la charte du Casc/Adiac 

Mis à part les présidents de deux chambres du parlement, le sort des 
chefs d’autres corps constitués sera déterminé par un décret du 
Premier ministre.  

L’Assemblée nationale a adopté, le 17 juillet en plénière, la loi sur 
le statut des anciens chefs d’État. La particularité de cette loi est 
qu’elle étend les avantages accordés aux anciens chefs d’État aux 
corps constitués. Ainsi donc, les anciens présidents élus des deux 
chambres du parlement sont censés bénéficier des mêmes avan-
tages que les anciens présidents de la République élus. Quant aux 
autres corps constitués (Premier ministre, hauts magistrats des 
cours et tribunaux, chefs d’état-major de l’armée, inspecteurs gé-
néraux de la police nationale congolaise, etc.), il a été décidé que 
leurs privilèges soient statués dans un décret du Premier ministre.
Voté en des termes non identiques par les deux chambres législa-
tives, ce projet de loi a fait l’objet d’une vive controverse dans l’hé-
micycle avant son adoption. L’opposition qui considère l’adoption 
de cette loi comme un passage en force de la majorité n’a pas dai-
gné assister au vote. Les députés de l’opposition ont, en effet, quit-
té la salle pour protester contre l’extension des avantages dûs aux 
anciens chefs d’État aux autres corps constitués. C’était, pour eux, 
une manière de refuser « de couvrir les personnes qui ont brillé 
par la mauvaise gestion et qui ont commis des délits publics ». 
Fabien Mutomb de l’UDPS, dont la motion incidentielle n’a pas été 
accordée, qualifie cette loi d’inconstitutionnelle et d’impopulaire. 
Il estime que face à la précarité du budget national qui ne corres-
pond pas à la demande sociale, il est inconcevable de multiplier de 
telles dépenses. Il ne comprend pas que, dans une contrée où les 
enseignants, par exemple, sont sous payés, on étende les avantages 
aux corps constitués plutôt que d’améliorer les conditions sociales 
et économiques des citoyens. Après son adoption par l’Assemblée 
nationale, le projet de loi sera envoyé à la commission mixte pari-
taire Assemblée nationale et Sénat pour harmonisation avant d’être 
promulgué par le président de la République.            

Alain Diasso

L’acte posé par le président de 
la structure, le Dr Berthier 
Nsadi, en signant la Charte de 
la plate-forme électorale du 
camp présidentiel, aurait 
causé des « frustrations » au 
sein de la corporation 
médicale, à en croire le 
secrétaire général du 
Syndicat national des 
médecins qui lui demande 
des explications.     

La sérénité n’est plus de mise 
au sein du Syndicat national 
des médecins (Synamed) de-
puis que le président national 
de l’Ordre des médecins, le Dr 
Berthier Nsadi, a signé, le week-
end dernier, la Charte constitu-
tive du  Front commun pour 
le Congo  marquant l’adhésion 
de la corporation à cette méga 
plate-forme électorale. L’Ordre 
des médecins était aux côtés de 
plusieurs autres structures de 
la société civile venues signer la 
Charte à l’instar du Conseil na-
tional des médecins du Congo 
et de la Fédération congolaise 
des personnes vivant avec han-
dicap.
Le président de cet Ordre, le 
Dr Berthier Nsadi, aurait pris la 
liberté de signer ce document 
sans se référer aux membres 
affiliés au Synamed dont beau-

coup ont été surpris de l’ap-
prendre à travers la presse. 
Informés, les membres de ce 
syndicat n’ont pas tardé de rap-
peler à l’ordre leur président à 
qui ils ont demandé des explica-
tions par le biais d’une corres-
pondance qu’ils lui ont adressée 
le 16 juillet.
Les médecins syndicalistes es-
timent que c’est de leur plein 
droit d’être tenus informés des 
engagements que prend leur 
président en leur nom, surtout 
lorsque ces engagements ne 
portent ni sur l’éthique ni sur 
la déontologie dont il est censé 
être le gardien. Ils exigent que 
le président de l’Ordre des mé-
decins communique à la base 
les raisons qui l’ont poussé à 
poser cet acte.
Les syndicalistes rappellent, 
par ailleurs, que l’Ordre des mé-
decins est une structure apoli-
tique. Des frustrations ont été 
ressenties au niveau de la corpo-
ration médicale à la suite de cet 
acte posé par leur président, a 
reconnu le Dr Mankoy Badjoky, 
secrétaire général du Synamed. 
Il a indiqué avoir échangé à ce 
sujet avec l’incriminé à qui il a 
sollicité d’apporter des éclair-
cissements à cet effet.    

A.D.

FRONT COMMUN POUR LE CONGO

L’adhésion de l’Ordre des 
médecins fait polémique

LOI SUR LE STATUT DES ANCIENS CHEFS D’ÉTAT

Les avantages étendus 
aux corps constitués
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Le chanteur s’est vu confier 
l’orchestre par Simaro 
Lutumba en personne, le 13 
juillet, en présence de 
plusieurs médias invités pour 
l’occasion. Il a jugé utile de 
s’imposer le délai de deux ans 
de mandat, trouvant trop 
prétentieux d’assumer à vie la 
gestion de ce patrimoine 
national.  

Conscient du grand privilège 
qui lui a été fait par le fondateur 
de Bana Ok et dont il a affirmé 
se réjouir énormément, Manda 
Chante a néanmoins pensé qu’il 
ne devrait pas être le seul à en 
bénéficier. C’est ce qu’il a confié 
personnellement au «Courrier 
de Kinshasa», au lendemain de 
cette cession. « Je pense que 
deux ans, ce sera suffisant 
pour bien mener le travail 
qui m’a été confié. Je n’ai pas 
voulu prendre cette responsa-
bilité pour toujours car j’es-
time que d’autres chanteurs 
devraient aussi jouir de cet 
avantage. À mon avis, cette 
expérience va leur profiter, 
contribuer beaucoup à forger 
leur carrière de la plus belle 
manière. Ainsi, deux ans plus 
tard, Fally pourrait prendre 
le relais pourquoi pas ? Deux 
ans plus tard un autre, ainsi 
de suite  », a-t-il dit.

L’interprète de «Celina» nous 
a révélé être pleinement 
conscient de la responsabilité 
qui lui incombe désormais. « 
C’est une charge mais aussi 
une fierté de me voir confier 
Bana Ok. Et ce, surtout que 
le patriarche l’a fait de bon 
cœur et de son vivant », a-t-
il affirmé. Ce qui à ses yeux est 
très louable. « C’est une grande 
première dans l’histoire de 
notre musique et même de 
l’histoire de la musique afri-
caine en général », a ajouté le 
jeune leader. Patron de Wenge 
Référence, il n’entend pas 
mettre entre parenthèse son 
orchestre personnel qui, sou-
tient-il, voit plutôt d’un bon œil 
le privilège dont il jouit. « Mon 
groupe a bien pris la chose. 
Bana Ok est un institut su-
périeur, cela me fait prendre 
du galon ». Aussi a-t-il promis 
à son tour de se montrer à la 
hauteur de la tâche. « Je vais 
bien gérer l’orchestre, faire les 
choses comme il se doit », a-t-il 
assuré.

Un maquis à Bibwa

Manda Chante estime qu’il est 
encore trop tôt pour évoquer le 
modus operandi qu’il va adop-
ter. Il a juste souligné à propos 
qu’il va se donner un temps pour 

tout mettre au point. « Dans 
quelques semaines, nous 
irons en maquis à Bibwa. Je 
vais réaménager la structure 
du groupe. Un mois après, je 
serai en mesure de voir plus 
clair ». Néanmoins, le chanteur 
a parlé de son projet de réaliser 
« un maxi-single ». Une preuve 
qu’il ne va pas se contenter de 
garder à flot Bana Ok en inter-
prétant le répertoire déjà exis-
tant mais qu’il va aussi entre-
prendre de l’étoffer. Du reste, 
bien lui a pris de nous rappe-
ler qu’il lui est familier et qu’il 

s’est déjà particulièrement, à sa 
propre initiative, livré au plai-
sant exercice d’y revenir. « Salle 
d’attente et Crise de confiance 
font partie des titres que j’ai 
déjà eu le bonheur d’interpré-
ter », a-t-il souligné.
Il convient de rappeler que le 
poète Lutumba Simaro a soufflé 
dernièrement ses quatre-vingts 
bougies et totalisé soixante ans 
de profession musicale. Inesti-
mable parolier doublé d’un vir-
tuose de la guitare, il a mis fin à 
sa carrière prolifique qu’il a me-
née joyeusement et offert son 

instrument de prédilection au 
musée national. Ce geste sym-
bolique a été posé avec sa re-
mise solennelle entre les mains 
du président Joseph Kabila. 
L’icône qui a une manière singu-
lière de faire les choses, que l’on 
ne pourrait que louer d’ailleurs, 
a donc encore une fois marqué 
les esprits en cédant son siège 
et en confiant la gestion de son 
orchestre au jeune chanteur 
qu’il a particulièrement en af-
fection et qui a toujours su le lui 
rendre dignement.

Nioni Masela

Lutumba Simaro et Manda Chante face à la presse, le 13 juillet 

Le club kinois se fait 
rejoindre à la première place 
du groupe A de la 
compétition après sa défaite 
en déplacement pour le 
compte de la troisième 
journée. Les deux équipes 
se retrouveront, le 26 juillet, 
à Kinshasa pour le compte 
de la quatrième journée.  

L’AS V.Club a courbé l’échine, 
le 18 juillet, au parc Nana 
Abyegem d’Aduana, au Gha-
na, face à Aduana Stars par 
un but à deux, en match de la 
troisième journée du groupe A 
de la 15e Coupe de la Confé-
dération africaine de football.
Le coach Florent Ibenge avait 
prévenu en conférence d’avant 
match : « Ce ne sera pas un 
match facile, parce que j’ai 
vu comment ils ont joué en 
Côte d’Ivoire. Je pense que 
nos adversaires sont très 
dangereux, ayant mieux 
joué qu’Asec Mimosas même 
s’ils ont perdu. Aduana a 
accroché Raja de Casablan-
ca. Ils ont une bonne men-
talité et sont très forts. Ils 
ont joué jusqu’à la fin et ont 
égalisé dans les dernières 

minutes du match ». Ainsi, 
pour cette rencontre, il avait 
placé le gardien de but ca-
merounais Nelson Munganga 
dans les perches et, dans le 
champ, Djuma Shabani, Rud-
dy Makwekwe, Bangala Litom-
bo, Mukoko Tonombe, Nelson 
Munganga Omba, Emmanuel 
Ndudikama Kila, Fabrice 

Lwamba, Jean-Marc Makusu 
Mundele et Jésus Muloko Du-
capel.
Les Dauphins Noirs de 
Kinshasa ont fait un début de 
match très difficile, encaissant 
deux buts dans le premier 
quart d’heure de la partie, à la 
3e mn par Bright Adjei et à la 
10e par Yahaya. Littéralement 

réveillés par cette douche 
froide, les joueurs de Florent 
Ibenge ont ensuite pris le jeu 
à leur compte, procédant par 
des petites passes. Sur une 
combinaison lors d’une balle 
arrêtée, le latéral gauche Glo-
dy Ngonda Muzinga a, d’une 
frappe appuyée, réduit l’écart 
à la 26e mn. À la fin de la pre-

mière période, le score a été 
en faveur des locaux. 
Au retour des vestiaires, 
Baoyi Bayombe est monté 
à la place de Jésus Muloko 
Ducvapel apparemment tou-
ché. Luzolo Sita a pris la place 
de Jean-Marc Makusu et Mu-
koko Batezadio a remplacé 
Ngudikama dans les toutes 
dernières minutes. Mais tous 
ces changements n’ont pas 
impacté sur le score qui n’a 
plus bougé jusqu’au coup de 
sifflet final. V.Club tentera de 
prendre sa revanche lors de 
la quatrième journée prévue 
pour le 26 juillet, au stade 
des Martyrs à Kinshasa, face 
aux joueurs du coach Keneshi 
Yatsuhashi qui, grâce à cette 
victoire, rejoignent V.Club au 
classement avec quatre points 
en trois journées. L’on rap-
pelle que V.Club a fait zéro but 
partout à l’extérieur contre 
Raja de Casablanca du Maroc 
en première journée, avant 
de s’imposer par trois buts à 
un contre Asec Mimosas de 
la Côte d’Ivoire lors de la deu-
xième journée à Kinshasa.

Martin Enyimo

CAF-C2/PHASE DES GROUPES 

V.Club tombe devant Aduana Stars au Ghana

Battu au Ghana, V.Club pourrait se relancer, le 26 juillet, à Kinshasa lors de la deuxième confrontation avec Aduana Stars

MUSIQUE

Manda Chante prend 
les rênes de Bana OK
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Le consul général de France 
est arrivé au terme de sa 
mission, quatre ans après 
avoir atterri au Congo, 
particulièrement à Pointe-
Noire.        

Le diplomate a indiqué qu’il 
quittait le Congo, lors de son 
discours à l’occasion de la cé-
lébration de la fête nationale 
française, le 14 juillet, à sa rési-
dence. Il a assuré que son pays 
va continuer à accompagner le 
Congo  en ces temps de crise 
et renouvelé sa reconnaissance 
aux autorités de la place. «Nous 
devons plus que jamais affir-
mer notre unité, scruter notre 
histoire et porter toujours 
plus haut la voix de l’huma-
nisme, une voix nécessaire, 
qui promeut, partout et tou-
jours, la Liberté, l’Egalité, la 
Fraternisé , notre devise qui 
promeut partout et toujours 
la paix, le dialogue, la tolé-
rance, la reconnaissance des 
diversités sociales et cultu-
relles. Telle est l’action menée 
par la France en Europe et 
dans le monde. Tel est l’objec-
tif que poursuit le président 
de la République, Emmanuel 
Macron, à la fois dans sa di-
mension mémorielle et dans 
l’action», a souligné Jean Luc 
Delvert, parlant de son pays.
Cette double approche, a-t-il 
indiqué, se manifestera de ma-
nière évidente, en novembre 
prochain, dans le sillage de la 
commémoration du centenaire 
de l’armistice de la Première 
Guerre mondiale, lors du forum 
de Paris sur la paix qui réunira 

une centaine de chefs d’Etat et 
de gouvernement autour d’une 
plate-forme qui rassemblera 
les forces qui pensent que l’ac-
tion collective, la coopération, 
les institutions, la régulation, 
le multilatéralisme demeurent  
indispensables pour organiser 
le monde et répondre aux défis 
auxquels ils sont  confrontés. 
« Ce sont là les valeurs de la 
France », a-t-il précisé.
Le départ de Jean Luc Delvert 
intervient quelques jours après 
qu’il  a été élevé au grade  d’Of-
ficier de l’Ordre national du mé-
rite congolais par le président 
de la République. Un honneur 
exceptionnel dont il s’est dit 
fier en saisissant la portée. Il 
a renouvelé sa reconnaissance 
aux autorités de la ville qui l’ont 
soutenu et s’est dit heureux 
d’avoir travaillé aux côtés de 
ses compatriotes pendant ces 

quatre années. Parlant des ac-
tions réalisées, il a notamment 
cité la modernisation du lycée 
consulaire Charlemagne, les 
questions de sécurité à travers 
le réseau actif de responsables 
d’ilots volontaires et de cor-
respondants sureté des entre-
prises, l’action de l’Association 
française d’entraide et de bien-
faisance et le développement 
des outils de communication.
Evoquant la situation socio-éco-
nomique difficile du Congo, le 
consul général de France a indi-
qué: « Dans ces moments diffi-
ciles, la France demeure réso-
lument aux côtés du Congo. M. 
Jean-Yves Le Drian, ministre 
de l’Europe et des affaires 
étrangères, l’a réaffirmé au 
président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, lors de 
sa visite à Brazzaville le 7 juin 
dernier. M. Bruno Lemaire, 
ministre de l’Economie et des 

finances, en avait également 
témoigné lors de sa visite le 13 
avril dernier».
Il a fait état des projets 
conduits par l’Agence fran-
çaise de développement qui 
sont en cours de réalisation au 
Congo, précisément  en ma-
tière d’infrastructures (projets 
de drainage d’eaux pluviales et 
l’accompagnement de la mo-
dernisation du port autonome 
de Pointe-Noire), de formation 
(soutien au Cefa pour lequel la 
partie congolaise doit s’investir 
et respecter les engagements), 
d’éducation (programme pour 
l’enseignement supérieur dans 
le cadre du contrat de désen-
dettement  et de développe-
ment), de santé et de diversifi-
cation de l’économie du Congo.
«Mais aucun soutien  d’où 
qu’il vienne, ne suffira,  
s’il n’y a pas une prise de 
conscience de la réalité du 
contexte actuel et un chan-
gement radical de comporte-
ment», a-t–il souligné, souhai-
tant que les négociations avec 
le Fonds monétaire internatio-
nal s’accélèrent enfin, pour le 
bien du pays. Jean Luc Delvert 
a souhaité également le ren-
forcement de leur partenariat 
avec la Chambre de commerce 
de Pointe-Noire. Il a suggéré 
la refondation des partenariats 
plus équilibrés pour renfor-
cer le tissu socio-économique 
du pays. «En mobilisant ses 
forces vives, en se réformant, 
le Congo réussira parce qu’il 
a tous les atouts pour y  par-

venir», a-t-il estimé.
Pour ce qui est du volet cultu-
rel, pour Jean Luc Delvert, le 
Congo, terre de culture qui a 
nourri des artistes majeurs, 
dont l’œuvre inspire et éclaire 
le monde, devrait profession-
naliser les filières et confier des 
responsabilités à des person-
nalités qui ont démontré leurs 
compétences et leurs valeurs.
On a noté sur les lieux de la 
cérémonie, la présence de l’ex-
position réalisée par Fabienne 
Bidou, directrice de l’IFC, avec 
l’aide d’Aimée Mambou Gnali et 
bien d’autres, pour célébrer la 
mémoire de Tchicaya U’Tamsi. 
Jean Luc Delvert a salué l’ac-
tion menée par  Fabienne Bi-
dou avec laquelle « il partage 
la volonté de porter la culture 
partout dans la ville».
La résidence du consul géné-
ral de France, devenue un lieu 
ouvert, un lieu de rencontres 
et d’échanges par sa volonté, a 
accueilli un grand monde. Au-
torités de la ville, anciens com-
battants, jeunes du lycée de 
Mpaka, fidèles spectateurs et 
amis de l’espace Yaro de Loan-
djili, acteurs de la société civile 
engagés dans les actions so-
ciales et artistes, ont pris part 
à cette célébration que Jean 
Luc Delvert a voulue solennelle 
mais aussi populaire, festive 
et amicale, animée par des ar-
tistes de la place.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

DIPLOMATIE

Jean Luc Delvert annonce son départ

Jean Luc Delvert lors de la célébration de la fête nationale française/ crédit photo Adiac 

Fabriqué par des artisans 
nationaux, le cuiseur moderne à 
charbon et à bois permet 
d’économiser plus de 40% de 
charbon et 50% de bois.  

La cérémonie du lancement offi-
ciel de l’extension du projet, filière 
cuiseurs économes dans la ville 
de Pointe-Noire, a eu lieu le 17 
juillet au centre de formation Don 
Bosco, dans le troisième arrondis-
sement Tié-Tié, en présence de 
Todd P. Haskell, ambassadeur des 
États Unis au Congo. Aujourd’hui, 
la science a démontré que l’ex-
position quotidienne aux fumées 
est responsable de plusieurs ma-
ladies. Le cuiseur Congo Mboté, 
dont le but est de lutter contre la 
déforestation, réduit, grâce à sa 
technologie, les fumées toxiques 
dégagées lors de la cuisson et les 
risques de santé des maladies liées 
aux fumées (maladies pulmonaires 
et des yeux).
Ces cuiseurs permettent égale-
ment d’éviter les pertes de chaleur. 
Ils  optimisent le rendement calori-
fique pour la cuisson et réduisent 

des émissions de gaz à effet de 
serre. L’extension de ce projet dans 
la ville de Pointe-Noire et la mise 
en vente de ces cuiseurs étaient 
attendues par les Ponténégrins. 
Dans son mot de circonstance, Ju-
lien Petit Jean, responsable du pro-
gramme filière cuiseurs économes, 
a donné l’importance de ce projet, 
initié il y a quelques années dans 
la ville Brazzaville par l’ONG fran-

çaise Initiative développement.
En effet,  après plus de cinq mille 
ventes dans la capitale politique, 
grâce à l’appui financier de l’am-
bassade des États-Unis et de bien 
d’autres partenaires, cette ONG  
a décidé de lancer l’extension de 
son projet dans la ville de Pointe-
Noire. « Nous avons développé 
toute une gamme de cuiseurs 
économes communément ap-
pelés «Lituka Congo Mbonté», 

un produit moderne fabriqué 
par les Congolais qui permet 
aujourd’hui aux femmes d’éco-
nomiser plus de 50% de bois et 
40% de charbon  par rapport 
aux foyers traditionnels. Et 
grâce à la collaboration avec 
Actions de solidarité interna-
tionale et le centre de forma-
tion Don Bosco, nous formons, 
nous accompagnons et nous 
responsabilisons toute une gé-
nération en lui donnant le goût 
d’entreprendre et de renforcer 
son autonomie. Cette approche 
consiste à appuyer la mise en 
place d’une filière économique 
locale », a-t-il dit.
L’ambassadeur des États-Unis a 
salué le caractère innovant de ce 
projet, tant sur le plan technique 
que sur la méthodologie de sa mise 
en œuvre sur le terrain. Pour lui, 
il s’agit là d’un projet intéressant 
qui crée des opportunités écono-
miques dans le pays et réduit éga-
lement l’impact de pollution tout 
en contribuant à l’amélioration 
de la qualité de vie de la popula-
tion. Pour sa part, l’administra-
teur-maire de Tié-Tié, Ambroise 

Bayakissa, s’est dit heureux de 
prendre part à cette rencontre de 
responsabilité et de solidarité. Res-
ponsabilité vis-à-vis de la nature 
et de l’environnement car depuis 
quelques années, a-t-il déclaré, le 
monde entier se mobilise pour dé-
crier une industrialisation qui ne 
tient pas compte d’une obéissance 
à la nature.
Aujourd’hui, grâce à ce projet, les 
Congolaises vont réaliser une véri-
table économie de combustible et 
de moyens financiers. Ce projet va 
également abroger la pénibilité de 
leur travail au quotidien et laissera 
ainsi respirer les forêts victimes de 
l’abattage sauvage de bois sans le 
remplacer. « Cette économie de 
bois a des répercutions écolo-
giques et économiques et un 
gain de temps et d’effort.  Ce 
projet va donc contribuer à ga-
rantir l’avenir de notre écosys-
tème forestier dont la valeur en 
nombre d’espèces, de plantes, 
d’oiseaux, de mammifères est 
exceptionnel », a déclaré l’admi-
nistrateur-maire de Tié-Tié.       

Hugues Prosper Mabonzo

ARTISANAT

Les cuiseurs économes « Congo mboté » à la portée 
des ménages ponténégrins

Todd P.Haskell et Ambroise Bayakissa recevant le cuiseur économe des mains de Julien P 
Jean/ Photo Adiac 
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Nicephore Antoine Thomas Fylla Saint-Eudes, ministre de 
l’Enseignante technique et professionnel, de la formation 
qualifiante et de l’emploi et Korotoumou Ouattara, 
représentante résidente de la Banque mondiale pour la 
République du Congo, ont effectué, le 18 juillet, une visite 
technique dans les différents centres de collecte des 
candidatures pour les formations gratuites qu’offre le Projet 
de développement des compétences pour l’employabilité 
(PDCE).  

Depuis le 13 juillet, les 
centres de collecte de la 
mairie de Mongo Mpoukou, 
le Cefa des métiers de ser-
vices, le Centre de formation 
des salésiennes Madre Mora-
no reçoivent les jeunes âgés 
de 16 à 30 ans, désireux de 
bénéficier d’une formation 
gratuite dans les filières de 
leur choix. Après leur vi-
site, les deux partenaires du 
projet ont exprimé leur sa-
tisfaction. Heureux d’avoir 
reçu les deux initiateurs du 
projet, Auxence Léonard 
Okombi, le coordonnateur, a 
déclaré : « À ce jour, nous 
avons reçu au niveau de 
Pointe-Noire 4 915 jeunes 
et de Brazzaville 9 400, 
ce qui nous donne un to-
tal avoisinant les 13 000 
jeunes. Pour nous, c’est un 
indicateur important de 
la demande de la forma-
tion au niveau de la jeu-

nesse. Nous sommes d’au-
tant plus heureux que les 
deux responsables soient 
là afin d’ouvrir les autres 
possibilités ou solutions de 
formation qu’attendent les 
jeunes ».
Après deux semaines des 

opérations d’enrôlement, 
Korotoumou Ouattara a in-
diqué : « Nous savons que 
la formation est une prio-
rité du gouvernement du 
Congo. La Banque mon-
diale a appuyé le gouver-
nement dans son plan de 

développement dans lequel 
il est question de mettre 
l’accent sur le développe-
ment du capital humain 
et donc l’éducation et l’ap-
prentissage des jeunes, 
surtout pour réduire le 
chômage au niveau des 
jeunes, des femmes et des 
couches défavorisées ».  
Et d’ajouter : « En dehors 
de ce projet, nous allons 
développer aussi le projet 
de compétitivité qui aide 
les jeunes à développer des 
entreprises, le projet agri-
cole qui va prendre aus-
si en compte la formation 
des jeunes, surtout que le 
gouvernement veut mettre 
l’accent sur la diversifica-
tion de l’économie en prio-
risant le domaine agricole. 
Toutes les activités iront 
de pair pour qu’on puisse 
avoir l’impact au niveau  
de nos appuis et  du gou-
vernement ».
La collecte des candidatures 
à Pointe-Noire pour les for-
mations qu’offre le PDCE 
prend fin le 22 juillet.           

Hervé Brice Mampouya

PDCE

Le gouvernement et la Banque mondiale satisfaits  
des opérations d’enrôlement dans la ville océane

Le ministre Nick Fylla et la réprésentante de la Banque mondiale visitant un centre de collecte des candidatures/ Adiac 

 « À ce jour, nous avons reçu au niveau de Pointe-Noire 4 915 jeunes et 
de Brazzaville 9 400, ce qui nous donne un total avoisinant les 13 000 
jeunes. Pour nous, c’est un indicateur important de la demande de la 

formation au niveau de la jeunesse. Nous sommes d’autant plus heureux 
que les deux responsables soient là afin d’ouvrir les autres possibilités 

ou solutions de formation qu’attendent les jeunes »
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La 21e journée de la compétition débute 
ce jeudi et va se clôturer le dimanche par 
deux belles affiches qui pourraient avoir 
des incidences sur le classement 
provisoire.  

La 20e journée, reportée à une date 
ultérieure en raison des quarts de fi-
nale de la Coupe du Congo, a permis 
aux Diables noirs et à l’AS Otoho de  
maintenir leurs positions au classe-
ment provisoire. Les deux équipes 
ont quarante-quatre points chacune 
et pourraient être départagées par la 
21e journée. Les Diables noirs auront 
une tâche moins difficile en affrontant 
Tongo FC, le 21 juillet.  Ils ont sur le 
papier plus de chances de l’emporter 
par rapport à l’AS Otohô qui n’aura 
pas un match facile face à l’Etoile du 
Congo.
Battus à Owando à l’aller, les Stelliens 
auront à cœur l’envie de prendre leur 
revanche pour ne pas laisser trop 
d’écart à l’AS Cheminots qui occupe 
la 5e place.  L’AS Otoho risque donc 
gros dans ce match d’autant plus 
qu’une  défaite ou un match nul lui 
coûterait la première place. Le match 
AC Léopards-La Mancha retiendra 
aussi l’attention des sportifs congolais 
car il met aux prises le troisième avec 
son poursuivant, séparés par un seul 
point. La victoire de La Mancha lui 
permettra de devancer l’AC Léopards 

de deux unités tandis que celle de 
l’AC Léopards pourrait lui propulser 
à la deuxième place ou le confirmer 
dans la même position avec un avan-
tage conséquent sur le club ponténé-
grin.
Ce jeudi, l’AS Cheminots (5e ) sera 
reçue par l’Interclub. Le samedi , Pa-
tronage Sainte-Anne affrontera le Fc 
Kondzo puis le dimanche, Cara en 
découdra avec la Jeunesse sportive 
de Talangaï. À Pointe-Noire,  Nico-Ni-
coyé recevra Saint Michel de Ouenzé 
(SMO) puis en seconde explication, V 
Club jouera contre la Jeunesse spor-
tive de Poto-Poto.
Classement à l’issue de la 19e journée
1-Diables noirs, 44 points +33
2-AS Otoho, 44 points+27
3-AC Léopards, 42 points+14
4-La Mancha, 41 points+15
5-AS Cheminots, 32 points+8
6-Cara, 31 points+10
7-Etoile du Congo, 29 points+6
8- JST, 24 points-4
9-Tongo FC, 23 points-18
10-Interclub, 20 points-6
11-Patronage Sainte-Anne, 20 
points-10
12-V Club, 19 points-11
13-JSP, 18 points-13
14-FC Kondzo, 15 points-13
15-SMO, 13 points-13
16-Nico-Nicoyé, 13 points-16

James Golden Eloué

Mazembe est le seul club parmi les seize 
qualifiés à totaliser neuf points en trois 
matches. Il ne lui reste qu’une victoire afin 
de valider sa qualification pour les quarts 
de finale. Dans l’autre rencontre du groupe 
B, l’Entente sportive de Sétif a eu raison de 
Difâa Hassani El Jadidi sur le score de 2-1. 
Elle se relance dans la course à la qualifica-
tion avec trois points, soit un de moins que 
le Mouloudia.
Dans le groupe A, l’Espérance de Tunis a 
confirmé sa première place avec sept points 
en s’imposant devant Kampala city 3-2. Al 
Ahly  a enregistré sa première victoire dans 
cette compétition en dominant Township 
Rollers FC 3-0. Le club égyptien se classe 
désormais deuxième du groupe avec quatre 

points, soit un de plus que son adversaire 
Kampala city. Dans le groupe C , AS Togo 
Port de Lomé (trois points) a créé la sensa-
tion en gagnant devant les Mamelodi Sun-
downs 1-0,  devançant ainsi son adversaire 
d’une unité. Dans ce groupe, le Wydad ath-
létic de Casablanca et Horoya sont coleaders 
avec cinq points chacun après leur match 
nul d’un but partout.
L’Etoile sportive de Sahel survole le groupe 
D après sa victoire 3-0 sur le terrain de 
Mbabane Swallows. Elle compte désormais 
sept points, soit trois de plus que  Mbabane. 
Dans l’autre rencontre, Zesco United et 
Primeiro de Agosto ont fait jeu égal 0-0. Les 
deux formations ont deux points chacune.

J.G.E.

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT LIGUE 1 

Etoile du Congo-AS Otoho et AC Léopards-
La Mancha au menu de la semaine

Le TP Mazembe en route pour rempiler en Coupe de la Confédération 

LIGUE AFRICAINE DES CHAMPIONS 

Le TP Mazembe se rapproche 
des quarts de finale
Intenable depuis le début de la phase de poules, le  club de Lubumbashi ne laisse le 
moindre point à ses adversaires. Le 17 juillet, cette équipe de la République 
démocratique du Congo a enregistré sa troisième victoire en autant de matches,  en 
battant à domicile le Mouloudia club  d’Alger sur un score étriqué d’un but à zéro.  

Dans le cadre de la commémoration de Ia Journée internationale 
Nelson Mandela,  l’icône sud-africaine décédée en 2013, l’association 
Yali-Congo organise, du 18 juillet au 12 août, une série d’activités 
visant à sensibiliser  les jeunes à l’engagement civique.      

Les activités commémoratives de 
Mandela day ont débuté le 18 juil-
let à Brazzaville et vont aussi se 
poursuivre à Pointe-Noire, Dolisie, 
Sibiti et dans d’autres localités au 
nord du pays. Elles mettront en 
avant la contribution de Nelson 
Mandela en tant que militant de 
la cause anti-apartheid et premier 
président noir d’Afrique du Sud à 
« la promotion d’une culture de 
paix, de justice sociale, d’égalité, 
de réconciliation et de diversité 
culturelle ».
À l’ouverture de cette manifesta-
tion au Centre d’information des 
Nations unies, le premier secré-

taire politique près l’ambassade 
d’Afrique du Sud, Lufuno Makuya, 
a exhorté la jeunesse à suivre la 
voie du garçon du village qui a 
grandi pour devenir un avocat, 
un activiste politique emprisonné 
pendant vingt-sept ans et qui plus 
tard est devenu le premier pré-
sident noir d’une Afrique du Sud 
démocratique.
« Il a tracé un chemin politique 
avec une vision pour construire 
une Afrique du Sud de son rêve. 
Il a enduré vents et marrées 
pour se battre pour son peuple. 
Ses sacrifices ont créé l’homme 
que nous connaissons tous sous 

le nom de Nelson Mandela », a-t-
il ajouté.  
Ainsi, en vue d’emmener la jeu-
nesse congolaise à suivre les traces 
de cette icône africaine et mon-
diale, cette période sera rythmée 
par des échanges et manifestations 
bénévoles auprès des commu-
nautés. Il s’agit, entre autres, des 
journées d’assainissement dans 
différents arrondissements et des 
dons aux orphelinats. La clôture 
de ce programme coïncidera avec 
la journée mondiale de la jeunesse 
célébrée le 12 août.
Le Mandela day ou Journée inter-
nationale Nelson Mandela a été 
proclamée par l’Unesco le 10 no-
vembre 2009  et est célébrée le 
18 juillet de chaque année depuis 
2010.  Cette date correspond à son 
jour de naissance car il est né le 18 
juillet 1918, à Mvezo, en Afrique 
du Sud, et  aurait eu 100 ans cette 
année.
Notons que le programme Yali est 
une initiative de renforcement de 
capacités de jeunes leaders afri-
cains dans des universités améri-
caines et kényanes. Il a été lancé 
en 2010 par l’ancien président des 
Etats-Unis, Barack Obama, en vue 
de leur permettre d’améliorer la 
communauté à laquelle ils appar-
tiennent. 

 Merveille Atipo (Stagiaire)

Les ateliers Sahm ont dévoilé, la 
semaine dernière, les noms des 
artistes et animateurs de différents 
ateliers à l’événement culturel prévu 
du 3 au 23 septembre, à leur siège, à  
Bacongo, le deuxième 
arrondissement de Brazzaville, au 
quartier la Glacière.      

 Le rendez-vous culturel interna-
tional  de cette année se tient  sur le 
thème  « Mon corps, intention, évé-
nement, résultat ».  Il va regrouper, 
durant trois semaines, les artistes 
congolais, ceux venus d’autres pays 
africains et de la France. Après avoir 
reçu les dossiers de candidature de 
plusieurs pays d’Afrique,  et visité des 
ateliers d’artistes en France, au Mali, 
au Sénégal, la direction des ateliers 
Sahm a sélectionné plusieurs artistes 
et formateurs  parmi lesquels : Gloria 
Mbemba : Congo/Pointe-Noire ; Job 
Ikama : Congo/France ;  Chaima Zaa-
foure /Tunisie ;  Paul Chrétien Malaba 
: RDC/Lubumbashi ; Pamela Tuhizo : 
RDC/Goma ;  Anastasie Langu, Prisca 
Tankwey, Monica Toiliye, Do Nsoseme: 
RDC/Kinshasa; Marianne Mispelaere /
France ;  Moïse Togo, Ibrahim Ballo /
Mali ; Gabriella Badjeck, Abdias Nga-
teu, Hassan Joya/Cameroun ; Zannou 
Ponce/Bénin; Morel Donou/Sénégal ; 
Emile Gbede, Jean Wilfried Djaha/Côte 
d’Ivoire ; Monsuru Alash /Nigeria.
En ce qui concerne les animateurs,  
l’atelier critique d’art sera animé par 
l’Italienne Alexia Clorinda assistée par 
le Congolais Job Olivier Ikama. Le Ca-
merounais Wilfrid Nakeu, quant à lui, 

formera sur l’atelier vidéo et photo.  
La Franco-Malgache Virginie Lave-
nant animera l’atelier de performance 
pendant que le Soudanais Amado Al 
Fandni partagera son expérience sur la 
peinture.
Rappelons que depuis leur création 
en 2012 jusqu’aujourd’hui, les ateliers 
Sahm  contribuent à améliorer les 
conditions de travail des artistes, en 
leur donnant les moyens de se présen-
ter sur la scène internationale et en sti-
mulant leur créativité. Ils luttent pour 
inscrire une nouvelle génération d’ar-
tistes congolais et de critiques d’art sur 
la carte de la création contemporaine. 
Ce centre d’art contemporain vise à 
offrir plus de visibilité à la création ar-
tistique congolaise sur la scène interna-
tionale et promouvoir les différents do-
maines culturels du pays. La rencontre 
internationale de l’art contemporain se 
tient chaque année à Brazzaville.

Rosalie Bindika

RENCONTRE INTERNATIONALE D’ART CONTEMPORAIN

Les participants à la septième 
édition sont connus 

Photo de famille des participants (Adiac)

MANDELA DAY

La jeunesse congolaise invitée 
à être des citoyens modèles 


